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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Une scène des plus scandaleuses a marqué la séance 

d'aujourd'hui ; elle a été provoquée par un de ces farou-

ches puritains qui siègent à la crête de l'extrême-gauche. 

Ce membre, déjà trop connu pour l'ardeur et la violence 

de ses interruptions et qui s'appelle M. Miot, n'a pas 

craint de venir, du haut de la tribune, jeter les paroles 

les plus injurieuses à la face de la plupart de ses collè-

gues ; rappelé trois fois à l'ordre, il a bravé l'autorité 

disciplinaire du président et de l'Assemblée elle-même ; 

il a fallu épuiser sur sa personne toutes les sévérités du 

règlement, le frapper de la censure, lui interdire la pa-

role par un vote formel , encore a-t-il refusé, après l'a-

doption de cette dernière mesure, de se soumettre aux 

injonctions du président, qui le sommait de descendre de 

la tribune: «Si je veux continuer, a-t-il dit, en s'adressant 

à M. Dupin, qu'est-ce que vous ferez ? » M. le président, 

à bout de pouvoir, mais non pas de fermeté, car on sait 

avec quelle énergie il poursuit l'exécution du règlement, 

M. le président, disons-nous, a dû se couvrir et suspen-

dre la séance au milieu d'une agitation facile à compren-

dre. C'est alors seulement que M. Miot est descendu de 

la tribune et qu'il est sorti de la salle des séances, sur 

l'ordre que M. Dupin lui a fait donner par un huissier. 

On voit par ce court récit que jamais orateur ne pous-

sa plus loin le mépris du règlement et l'oubli des conve-

nances et des devoirs parlementaires. Nous ne voulons 

cependant pas trop nous attrister de ce déplorable inci-

dent ; les scènes de ce genre, quand elles ne sont le fait 

que d'un seul individu, ne sauraient porter atteinte à la 

considération d'une assemblée politique ; la responsabi-

lité n'en retombe que sur l'auteur; l'opinion distingue 

aisément entre celui qui suscite le scandale et ceux qui 

sont forcés de le subir ; le public fait justice. Dans cette 

circonstance, l'orateur avait tellement outrepassé les bor-

nes, que ses amis de la Montagne semblaient eux-mê-

mes en avoir quelque honte ; ils' se sont levés en sa 

faveur, lorsqu'il s'est agi de le censurer et de lui ôter la 

parole, mais ils ne l'ont que très faiblement appuyé dans 

ses incroyables écarts ; c'est qu'il est des violences de 

langage devant lesquelles sont tenus de reculer même les 

panis qui paraissent le plus rebelles à toute idée de 

modération et de respect pour leurs adversaires. 

C'est à l'occasion du débat sur ia proposition de M 

Fouquier-d'Hérouel, relative aux circonscriptions élec-

torales, que M. Miot est venu donner à l'Assemblée et au 

pays le spectacle de ces déclamations si banales et si in-

sensées, qui servaient de thème habituel aux orateurs de 

c'ubs et de banquets, au Jemps où il y avait des clubs et 

des banquets, et que l 'on retrouve souvent encore dans 

certains àlmanaclis et dans certaines brochures. On con-

iiai ce style emphatique et tourmenté des prédicateurs 

de l'utopie ; on se souvient de cette phraséologie ambi-

tieuse et pleine d'exaltation, qui consiste à représenter la 

société comme divisée en deux classes, dont l'une s'aban-

donne à toutes les jouissances et s'engraisse de toutes les 

sueurs du travail, tandis que l'autre, courbée sous le poids 

de ses souffrances, gémit dans l'oppression et dans la mi 
s°r M. Miot a trouvé bon de reproduire tous ces lieux 

communs, avec lesquels on a déjà réussi à égarer un si 

§ r*nd nombre de travailleurs ignorans, et il s'est plu à 
ai;graver l 'injure de ces répétitions, en en faisant l'ap-

P|icati(>n à ses collègues de ia majorité, qu'il avait tout 
u abord traités de royalistes. Voici deux ou trois échan-

gions de la pensée de M. Miot; ces choses-là se citent, 
e 'les ne se réfutent pas : « Vous demandez, a-t-il dit à la 
majoritc, le vote à la commune, pour maintenir la ty-

rannie nobiliaire et cléricale. i> Et puis loin : « Vous pre-
Dez les enlài s du peuple pour en faire des vslets.... » 

vous church' z à enchaîner le peuple, et vous voulez qu 'il 
le^he l

a m!Un
 q

m
- l'opprime. Alors que vous éiez les 

Maîtres, vous n aviez que des haines pour le déshériter ; 

vous voulez en faire un peuple d'ilotes.» M. Miot ni s 'en 
e't p »s i

U[iU
 j|

 a
 été jusqu'à dire : « Loivque les 

Ou vriersont voté suivant leur conscience, ne las pumssez-
vous pas en leur nutira/jt leur travail. » 

-Nous avons retenu ces phrases ; nous les rendons aussi 

ideietneut que possible, afin que l'opinion s 'éclaire- et ap-

Pfecie les sentimens .le ces preiend isHpoires de la frater-

•té universelle ; mais ce qu'il nous serait impossible de 

« *ffl?!Î el II0US y avons véri ablement regret, c'est te ton 
ybulique, c'est l'air sombre ei inspiré, c'est le regard fu-
l«ux, c'est la voix caverneuse dont l'orateur adénite toutes 

es étranges tirades, sans parler de ses prétentions à l'é-
ergie. Evidemment M. Miot ne peut être rau^é dans la 

«'anse de. ces citoyens énervés qui, comme il l'a dit, sè-

ment incapables de faire quelques liein.s pour aller dé-

poser dans l'urne électorale leur bulletin de vote ; il ap-

partient de droit à la classe de ces démocrates infatiga-

bles qui, comme il l'a dit encore, s'en vont au scrutin, 

quelque éloigné qu'il soit, en chantant la Marseillaise ; 

avec de pareils poumons on doit chante^ longtemps, et 

nous ne serions même pas étonn'-s qu'après avoir chanté 

sans désemparer l'hymne patriotique à l'aller, il le chan-

tât encore au retour. Tout le monde n'est pas de la force 

démocratique de M. Miot ; tous lès électeurs n'aiment pas 

à braver les rigueurs des saisons et le mauvais état des 

chemins, pour aller à deux ou trois lieues, et quelquefois 

plus loin, faire acte de citoyen. La preuve s'en trouve 

non seulement dans les statistiques publiées sur le nom-

bre comparatif des votans aux diverses élections, mais 

encore dans les relevés partiels correspondant aux opé-

rations électorales des cantons ruraux et à celles des 

communes urbaines. Il y a dans ces divers résultats une 

différence telle, que quiconque se préoccupe sérieuse-

ment de l'égalité des droits acquis à tous les citoyens, 

devait avoir à cœur de modifier une disposition si préju-

diciable aux populations agricoles. L'Assemblée a donc 

bjen fait d'adopter défiuitivement la proposition de M. 

Fouquier-d'Hérouel. 

Nous avons fait connaître, lors des deux délibérations 

précédentes, cette proposition dans la forme nouvelle 

que lui avait donnée la Commission; on se rappelle qu'el-

le avait pour but de décider que les conseils-généraux 

pourraient créer autant de circonscriptions électorales 

qu'il y aurait de groupes de plus de cinq cents habitans. 

Nous n'avons pas à insister sur la discussion qui a pré-

cédé le vote et à laquelle ont pris part, avec M. Miot, 

MM. Soubiès, Fouquier-d'Hérouel et Valette, sans comp-

ter les auteurs d'une douzaine d'amendemens. La ques-

tion avait été complètement débattue à la première et à 

la seconde lecture; il était difficile d'y revenir sans tom-

ber dans les redites; l'Assemblée' l'a compris et s'est hâ-

tée d'en finir. Les amendemens eux-m*mes n'ont fait 

que paraître et disparsître. Un seul a été accueilli, grâce 

à l'appui que lui a prêté la Commission; c'est l'amende-

ment de M. Prudhommu, qui dispose que les couseils-gé-

nëraux des départemens dans lesquels des élections de-

vront avoir lieu avant la session ordinaire de ces con-

seils, seront réunis en session extraordinaire quinze 

jours au moins avant les élections, pour arrêter, confor-

mément à la loi nouvelle, le tableau des circonscriptions 

électorales. 

L'ensemble de là loi a élé adopté au scrutin par 412 

voix contre 203, sur 615 votans. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée avait 

voté sans débat le projet de loi relatif à l'aopel de qua-

tre-vingt mille hommes Sur la classe de 1849. Sur la de-

mande de M. le général Bedeau, rapporteur du projet de 

loi concemani, la garde mobile, elle avait, en outre, ren-

voyé à demain la discussion de cette question, qui 

demeure, à ce qu'il paraît, insoluble. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 26 décembre. 

CESSION. — CONTRE-LETTRE. 

Le cessionnaire d'un cautionnement affecté à la garantie 
des obligations du cédant n'à pas le droit de prétendre qu'une 
convention intervenue postérieurement entre le cédant et 
l'associé de celui-ci, par laquelle ce cédant avait élé exonéré 
deg obligations quî grevaient son cautionnement, devait lui 
profiler et ne pouvait être motlifiée à son égard, par la force 
du principe de l'art. 1321 du Code civil, qui ne permet pas 
d'opposer des contre-lettres au* tiers qui n'y ont pas figuré. 
En effet, le débiteur, qui est libre de faire, et qui a fait 
meilleure la condi ion de son créancier, par un premier acte 
public auquel celui-ci n'a pas concouru, psut, par un acte 
postérieur, même sous seing privé, revenir sur cetie pre-
mière convention, la modifier ou la changer, sans se mettre 
en contradiction avec le principe sur les contre-lettres, alors 
surtout qu'il n'a été fait aucune articulation de dol ou de 
fraude. L'art. 1321 est complètement désintéressé en pareil 

cas. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat -général Rou • 
land ; plaidant, M* Lefebvre. (Kejet du pourvoi du sieur 

TRAVAUX. —MALFAÇON. —RETARD. — MISE EN DEMEURE. 

L'entrepreneur qui a livré des travaux défectueux etqui ne 
les a corrigés ou complétés que postérieurement au délai fixé 
pour leur confection est passible de dommages et intérêts 
pour malfaçon et non pour ri tard «tans l 'exécution Consé-
queimnent il peut y être, condamné sans mise eu demeure.Peu 
importe que dans le libellé de la demande le demandeur ne 
se soit fonde que sur le relard, si dans sa pèisée, et dans le 
fait, retard el malfaçon se confondent et sont la même chos". 
Si, en effet, les travaux n'ont acquis une parfaite confection 
quVprèi la délai fixé, il est vrai de dire qu'il y avait eu mal-
façon au moment de la livraison, malfaçon qui n'a disparu 
que dans un temps plus éloigné, et qui a engendré une action 
eu dommages et iuiéiêls pour le préjudice souffert pendant 
tout la temps de sa durée. Celte action, fondée sur le retard, 
s'entend du retard à faire cesser la malfaçon ou de ia mal-
façon elle-même, ce qui dispense de toute mise en demeure. 
L'arrêt qui l'a ainsi jugé n'a point violé les dispositions de 
l'art. 1146 du Code civil. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Mestadiêr et sur les 
conclusions contraires de M. l'av-opat-général Rouland ; plai-
dant M' Pa-ica is, du pourvoi du sieur Ullter. 

rôts rendus par la Cour de Lyon et un arrêt émané de la 

Cour d'appel de Paris; ces Cours ont résolu ea sens divers 

la question, question grave, qui préoccupe vivement, et à 

juste titre, les collèges d'avocats, et dont la solution, 

dans le sens de l'appel de leur décision, porterait une at-

teinte directe à la dignité et à l'indépendance de leur 

Ordre. 
La gravité et l'intérêt de la question ont donné à la 

Cour de cassation, l'aspect d'une audience solennelle. M. 

le procureur-général Dupin occupe le siège du ministère 

public. 

M' s Duverçier, Delangle, Caubert, bâtonnier et mem-

bres de l'Ordre des avocats de Paris, assistent aux dé-

bats. 
M e Moreau, bâtonnier de l'Ordre des avocats à la Cour 

de cassation, est chargé, conjointement avec M. Pasca-

lis, avocat, de soutenir la thèse, qui a pour effet d'assurer 

aux Conseils de discipline un pouvoir souverain et sans 

appel, en ce qui concerne l'admission au tableau. 

La thèse contraire est soutenue par M'5 Bonjean, Fabre 

et Mercadi, avocats, dans l'intérêt de leurs parties; 

Après un rapport savamment élaboré de M. le conseil-

ler Hello, la parole est donnée à M° Emile Moreau. 11 

s'exprime ainsi : 

Llarrêt de la Cour de Paris que je viens attaquer devant 
vous a*u nom du bâtonnier et du Conseil de l 'ordre, s'il n'a 
pas, à notre avis, donné à la question une juste et bonue so-
lution, l'a du moins très exactement posée. La disposition de 
l'ordonnance du 20 novembre 1822, qu'il a déclarée applica-
ble, est aussi celle que nous invoquons principalement à l'ap-
pui du pourvoi. Nous sommes donc d'accord avec l'arrètpour 
dire que l'art. 45 de l'ordonnance, devait être avant tout la 
règle de sa décision. Or, 1 art. 45 porte : « Le décret du l4 
décembre 1810 est abrogé. Les usages observés dans le bar-
reau relativement aux droits et aux devoirs des avocats dans 
l'exercice de leur profession, sont maintenus. » Si l'une des 
plus essentielles prérogatives du barreau était le droit sou-
verain de refuser ou d'admettre l'inscription au tableau de 
l'Ordre, si ce droit souverain reposait sur une tradition im-
mémoriale, le barreau réclamaità juste titre le maintien de 
cette prérogative devant la Cour de Paris. 

Nous sommes, comme vous le voyez, Messieurs, conduits, 
dès le début de cette discussion, à interroger les annales de 
l'ancien barreau, à rechercher dans ces aunales les preuves 
de la tradition séculaire, première base du droit que ta Cour 
d'appel n'a pu dénier au Conseil de l'ordre pour lequel j'ai 
l'honneur jde plaider devant |vous, qu'en méconnaissant les 

élémens les plus certains de cette tradition. 
Les avocats sont maîtres de leur tableau. Cette règle si 

longtemps incontestée, et l'un des principaux fondemens de la 
constitution de l'Ordre, n'était pas seulement, comme on a 
pu le croire, une conséquence de l'origine du tableau, qui 
d'tbord fut un acte sans caractère public, un acte purement 
volontaire, dont les avocats pouvaient s'abstenir, et qui, à ce 
titre, n'appelait en aucune manière le con rôle et la vérifica-
tion du pouvoir judiciaire. En remontant aux premiers temps 
de la profession, on ne trouve d'abord qu'une association li-
bre, ur:e confrérie. Des hommes adonnés à l'étude des lois 
se réunissent pour exercer le ministère de la défense, pour 
prêter le secours de leur expérience et de leur parole aux 
citoyens appelés devant le juge. Dans ce premier état de l'as-
sociation, nul évidemment ne peut, contre le gré de celle ci, 
èlre inscrit au tableau de ses membres. Bientôt, il est vrai, 
la profession va revêtir e caractère que lui assigne son im-
portance; c'est une institution auxiliaire de la justice ; le lé-
gislateur ne tardera pas à lui donner la consécration qu'elle 

doit recevoir à ce litre. 
Est ce à dire pour cela que l'association va perdre le droit 

inhérent à sa première organisation de juger elle-même li-

brement et sans contrôle, de l'aptitude, sous le rapport mo-
ral, de ceux qui aspirent à être reçus au nombre de ses mem-
br> s ? Non, Messieurs, et vous allez voir que le tableau avait 
depuis Lnglemps acquisun caractère officiel ; que l'inscrip-
tion sur ce ttbleau était devenue l'une des conditions légales 
de l'exereice de la profession, sans que le droit de l'Ordre, de 
régler sans appel les admissions au tableau, eût cessé d 'être 
exercé par lui et reconnu par le3 déposi aires les plus élevés 

du pouvoir judiciaire. 
Une ordonnance, rendue en février 1327, sous la régence 

de Philippe de Valois, portail, art. 41 : « Que l 'avocat ne 
sera reçu a plaider, s 'il n'est juré suffisamment, tu son nom 
escrit au roolle des avocats. » La seconde des ordonnances 
du Parlement, rendue en 1344, disposait en ces termes : 
« Primo, ponantur in scriptis nomina advocatorum, deinde 
» rejectisnon peritis, ligantur ad hoc officium idonei et suf-
» fieientes. Etestsciendum, ajoutait l'ordonnance, quod nul-

i lus advocatus ad patrocinaudumrecipiatur nisi sit juratus 
» et in rotulo nominum advocatorum scriptus et prohibet 
» curianeipsi ingérant se ad patrocinandum nisi sicul ju-

» rati. u 
Un arrêt du Parlement de Rennes, du 15 février 1567, en-

joignait aux juges du ressort de faire apposer en leur audi-
toire un rôle contenant les noms et surnoms des avocats de 

leurs sièges, selon l'ordre de leur réception, pour y avoir re-
cours quant besoin serait. Brillon, qui rapporte cet arrêt, 
en cite un autre du Par em -nt de Besançon, el rendu le 3 

septembre M>95, portant que les avocats se feraient inscrire 
diiis le lab eau et prêter, dent serment. 

Comment, après ces dispositions, serait-il permis de dire 
que le tableau fût un acte dépourvu de caractère légal et offi-
i iel, i.n acte tellement privé que les avocats fussent libres 
de le faire ou de ne pas le faire? Q l'il me soit permis de le 
dire, quel e qu'ait été l'opinion attribuée, à tott ou à raison, 
à l 'encien barreau sur ce dernier point, examinée en elle-
même la question, à mes jeux du moins, ne comporte point 
de doute. Il me paraît évident que les avocats n'auraient pu, 
sans désobéissance à ia loi, refuser de procéder à ia for-
mation du tableau, ordonnée, nous venons de le voir, par des 

* ]' m ' -.!■••-■-. ntsb in * -i | f. et) -i 

l'Ordre que le tableau était formé : et publié. Target, dans son 
livre de la Censure, explique éloquemment cet objet du ta-

bleau de l'Ordre. « En oubliant la liste, dit-il, le corps sem-
ble dire aux citoyens : Ne craignez rien; portez vos droits à 
soutenir, vos intérêts à ménager, vos secrets à garder, vos 

titres à faire valoir, votre confiance pleine et sans reserve 
dans la demeure de ces hommes laborieux et purs qui se sont 

consacrés au soin pénible de votre défense. Us mentent d être 
abordés sans inquiétude et de devenir les dépositaires de vos 
pensées les plus intimés. Quel que soit l'adversaire qu on 
nous oppose, on le choisira dans cette liste; ce sera un noble 
ennemi qui ne confondra point la violence avec te zele, les 
injures avec l'énergie, l'astuce avec une adresse légitime, le 
fiel et l'amertume avec laforceet la vigueur; cette fraternité, 
que vos démêlés ne doivent pas éteindre, rapprochera les 
deux champions; vos titres passeront des mains qui les tien-
nent de vous dans celles qui doivent vous combattre; ils y 
passeront saus autre caution que la bonne foi et la droiture. 
Mais ne tremblez pas; l'honneur se nourrit par la confiance; 
c'est un gage plus assuré que toutes les signatures, et depuis» 
cinq cents ans, grâce à notre vigilance, H n'a jamais tromte 
personne... Votre abandon sans réserve sera payé de la même 
générosité. Vous serez maître de donner ou de refuser des 
marques de reconnaissance; et si vous êtes assez injuste pour 
oublier les services rendus par le zèle, jamais votre injustice 
ne retentira dans les Tribunaux, ni aux oreilles du public. 
Voilà les lois de la confédération que nous avons formée pour 
le triomphe de la vérité et de la justice. » -

Si les avocats considéraient la formation de leur tableau à 
ce point de vue si bien tracé par Target, il n'en est pas moins 
incontestable, qu'une fois arrêté par les anciens de l'Ordre, 
une fois visé par les gens du roi et dép« sé au greffe du Parle-
ment au nombre des minutes judiciaires, le tableau emprun-
tait par cela même un caractère officiel et public, et se trou-
vait d'ailleurs soumis à l'application des ordonnances et ar-
rêts de règlement que je citais tout à l'heure. U y a de ceci 
une preuve de plus dans la procédure, qu'il fallait suivre 
pour arriver à l'exécution des décisionsde l'Ordre, qui avaient 
proiioncé la radiation d'un de ses membres. Le droit ce l'Or-
dre, sur son tableau, s'exerçait, ou par le refus d'inscrip-
tion, ou par la radiation ; mais les décisions emportant ra-
diation, avaient cela de particolierqu'elles étaient soumises à 
une homologation de fortne par le Parlement. Quelle était 
la raison de cette homologation ? Denizart nous l'explique 

ainsi (§ 3, art. 11): 
«....Lorsque dans le cour3 de l'année, un avocat fait une 

faute grave qui exige qu'on le raie sans délai du tableau, les 
bàtonnitrs et les anciens, après que la radiation a été pro-
noncée, se rendent à la grand'chambre et exposent le fan et 
le* motifs de la radiation. Sur quoi il intervient arrêt qui 
porte que, tel sera et demeurera rayé du lableau des avocats 
étant au greffe de fa Cour. La nécessité de cet arrêt vient de 
ce que le greffe peut seul effectuer une radiation sur un acte 
déposé dans son greffe, et qu'il faut un arrêt qui l'y autorise. 
MM. les gens du roi ne manquent pas d'adhérer dans ces cir-
constances à des demandes qui n'ont pour motif que l'ordre 

et l'intérêt public, et les magistrats se déterminent par les 
mêmes voies à accorder l'arrêt...» 

Ainsi, dans l'organisation du barreau sous le Parlement, 
le tableau des avocats avait cedouble caractèrè.II étaitl'œuvro 

COUR DE CASSATION (chu, turc civile). 

Présidence de M. Portalis, premier président. 

Audiences des 24 et 26 décembre. 

ORDRE DES AVOCATS. — ADMISSION AU TABLEAU. — POUVOIR 

DES COXbEILS DE DISCIPLINE. 

Les Conseils de discipline de l Ordre dès avocats ont ils, en 

ce qui concerne l'admission au lableau, un pouvoir absolu 

el souverain, tel que le rtfus d'admettre les licenciés qui se 

présentent devant eux, ne puisse être attaqué par voit d'ap-

pel devant la Cour de leur ressort . 

La question présente à juger devant la Cour de cassa-

tion, par suite do trois pourvois formés contre deuxar-

ordonnances,
 t

ar des arrêts de règlement qui supposaient 
tout au moins l'initiative dubarriiau pour la composition de 

ce tobleau. 
En lait, d'ailleurs, jamais l'Ordre n'a refusé d'y procéder, 

et le tabliaii, ainsi dr ssé par lui, ne recevait-ii paschtque 
an ée le sceau de l a,-torite publique ? Ecoutez sur ce point.M. 
Bouclier d'Aigis, dans son Histoire abrégée du Barreau : 
« Lo sque le lableau, dit-il, est rédigé et arrêté dans l'As-
semblée d s bii,ciens el de* députés, le bâtonnier le pone au 
P. rquei de MM. les gens du roi qui le vér fiein, et après qu'il 
a été paraphe pâteux, le bâ onuier le porte au givfle où on 

eu fdt registre. » 
Veuillez bien le remarquer, le tableau -n'est pas ainsi pré-

senté au ministère public, parce qu'il lui eût appartenu de 

réviser le* inscriptions qui y avaient été fanes ou de requé-
rir celles qui uvaient élé refutées. Si le droit de révision eût 
eusté; en d'autres te mes, si le tableiu eût été soumis à 
l'houioiogàtion, cette homologation eût été l'oeuvre du Parle-
ment lui"mème. Le ministère public in ervenait pour attester 
la qualité des avocats inscrits, en même temps que celle des 
chefs de l'Ordre par lesquels le tableau avait éié dressé. C'é-
tait en effet pour instruire le public de la composition de 

exclusive de l'Ordre, représenté par ses élus, et cependant il 
devenait officiel parie sceau de l'autorité publique sous lequel 
il était publié et confié à la garde du greffe, et les magistrats 
n'admettaient, du reste, à plaider devant eux que les avocats 
qui s'y trouvaient inscrits. U n'y a donc, entre le tableau tel 
qu'il est aujourd'hui, aucune différence qui puisse motivér 
une solution contraire de la question de savoir si le refus 
d'admettre au tableau est susceptible d'appel. Or, il est in-

contestable qu'à aucune époque Us parlemens n'ont reçu de 
semblables appels contre un refus d'inscription au tableau 
de l'Ordre des avocats exerçant auprès d'eux leur minis-

tère. 
Tous les auteurs qui se sont atîacbés, depuis l'ordonnance 

du 17 novembre 1822, à retracer les anciens usages qui n'ont 
pas cessé d'être la loi du barreau, ont rapponé, comme une 
tradition constante, le droit souverain de l'Ordre sur les ins-

criptions au lableau. 
On peut consulter, à cet égard, les ouvrages de MM. Da-

viel, Moliot et Morin. Philippe Dupin, que j'aime à citer en-
tre tous, parce que le nom qu'il porte est deux fois cher àu 
Bkrreau, et rappelle deux des plus grandes illustrations de 
l'Ordre, Philippe Dupin atteste cette tradition en ces termes 
dans {'Encyclopédie du Droit : 

« L'appréciation des circonstances qui peuvent décider le 
maintien, l'admission ou la non-admission d'un avocat au ta-

bleau, est exclusivement attribuée à l'Ordre agissant par ses 
représentons: c'est un de ses privilèges les plus anciens et 
les plus incontestables : il a toujours été de principe que l'au-
torité, soit administrative, soit judiciaire, n'a aucun droit de 

s'immiscer dans cette opération. » 
Philippe Dupin et, les autres auteurs contemporains ont 

rendu un compte fidèle des anciennes prérogatives de l'Ordre. 
On en demeure convaincu lorsqu'on remonte au témoignage 
des auteurs qui ont écrit, dans le dernier siècle, sur la pro-
fession d'avocat, ainsi qu'aux monumens de la jurispru-

dence. 
« 11 faut des causes, dit Denizart (V. avocat, n°s 13 et 18), 

pour déterminer les avocats, soit à ne point recevoir un nou-
veau confrère parmi eux, soit à le rejeter lorsqu'ils l'ont re-
çu. Nous allons donner quelques exemples à cet égard, et 
comme il s'agit ici d'un objet qui n'est pas particulier aux 
avncats de parlement de Paris, nous prendrons des exemples 
soit dans ce barreau, soit hors ce barreau. Mais nous ferons 
préalablement d^ux observations : l'une, que Uafachëment 
singulier des avocats de parlement de Paris pour la noblesse 
et la pureté de leur profession, les rend p us difficiles sur . 
l'admission des sujets qui se présentent; l'autre, que l 'on na 
saurait forcer les avocats au parlen.ent à admettre un nou-

veau sujet parmi eux, comme on l'a fait quelquefois à l'égard 
des avocats qui exercent près des Tribunaux inférieurs. » 

En môme temps qu'il atteste les usages suivis aux barreaux 
des parlemens,' et en particulier au barreau du parlement de 
Paris, l'auteur prend soin d'avertir que si quelques arrêts 
ont ordonné i'insi ription au lableau, d'un avocat repoussé 
par ceux dont il voulait devenir le confrère, il s'agissait du 
barreau des sièges inférieurs, et non d 'un barreau de parle-
ment. Là, messieurs, se trouve l'explication de l'erreur dans 
laquelle est tombée la Cour de Paris, en croyant trouver dans 
l'arrêt du 28 juin 1775, la preuve d'un usage contraire au 
droit de l'Orire, sur les inscriptions au tableau; cet arrêt, 
connu sous le nom d'arrêt Roblém, s'appliquait aux avocats 
de Poitiers, comme l'srrèt d" 1610 aux avocats de Cunipiè-
gne, et l'arrêt du 17 août 1782 aux av ca s d'An^rs, et, par 
conséquent au Barreau de trois sièges inférieurs. L'arrêt atta-
qué a donc pris p iur la règle ce qui n'-éiait qu'une exception; 
exception d'ail eues étr angère au barreau de juridictions sou-
veraines, au baneau des parlemens. 

Ceux-ci ne leur reconnaissaient pas seulement, aux avo-
cats attachés à leur juridiction, le droit souverain de refuser' 
l'insertion au tableau, ils déclaraient de plus, comme 
nous le disions il n'y a qu'un instant, non recevable à atta-
quer devaot eux les décisions de l'Ordre emportant radiation 

I du tableau, l'avocat frappé par la radiation. Il y a, dans les 
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annales du Parlement de Paris, un exem oie célèbre, celui 

que nous offre l'arrêt du 29 mars 1775, qui refusa de rece-

voir Linguet, opposant à la radiation prononcée contre lui, 

d'abord par U députation, ensuite par l'assemblée générale 

de l'Ordre, et homologuée par le Parlement le 4 février pré-

cédent, dans la forme propre à cette matière, c'est-à-dire 

sans entendre l'avocat condamné, tant il était admis que la 

radiation éuit irrévocable, et que l'homologation n'était né-

cessaire qu'à titre de formalité et que pour autoriser le gref-

fier à mentionner cette radiation sur le tableau qui était de-

Venu l'une de ses minutes. 

Il y a certainement, Messieurs, une grande différence en-

tre la radiationet le refus d'in-cription : cette dernière me-

sure ne touche pas à la juridiction dont le première consti-

tue au contraire l'exercice. C'est là un point sur lequel j'in-

sisterai plus tard ; mais je veux constater en ce moment toute 

l'autorité qni est aocortée par la magistrature souveraine 

aux décisions de l'Ordre concernant la composition ou la mo-

dification du tableau. 

Ce que le parlement faisait ainsi, il le faisait en présence 

d'une objection que je dois maintenant signaler à la Cour, 

pour l'écarter dès à présent de la discussion. La profession 

d'avecat, disait-on, est de droit public ; dès-lors, la possibi-

lité ou l'impossibilité de l'exercer ne doit pas dépendre de 

ceux-là même qui l'exercent. Si je ne me trompe, cette ob-

jection, que je cite textuellement d'après l'auteur de l'article 

avocat, au répertoire, de M. Merlin, est au fond celle là même 

que nous retrouvons, sous une autre forme, dans l'un des 

motifs de l'arrêt attaqué, où la Cour de Paris refuse au bar-

reau, au nom de la liberté des professions, le droit propre 

et sans appel de repousser, ou comme absolument indignes, 

ou comme n'étant pas placés dans des conditions entièrement 

conformes à la pureté eu aux convenances morales du bar-

reau, tels licenciés en droit qui auraient sollicité leur ins-

cription au tableau. Le Parlement n'eut point égard à l'argu-

ment qui, nous l'espérons, Messieurs, ne vous touchera pas 

davantage; et dans le fait, est-ce donc blesser le droit pu-

blic, comme on le disait autrefois, ou porter atteinte à la li-

berté des professions comme ou le dit aujourd'hui, que de 

rendre juges de la moralité, de l'honorabilité de ceux qui 

aspirent à être inscrits au tableau des avocats, un jury com-

posé des anciens, des élus de 1 Ordre ? 

Dès que le concours du barreau à l'administration de 1» 

-jusùce est une des nécessités de la juridiction, du moment 

qu'il est vrai de dire, avec M. Meyer, que faisant presque 

partie de l'ordre judiciaire, celui des avocats ne peut êtro sé-

paré des institutions législatives, pourquoi ne pas régler sesat-

tributions et ses prérogatives, en vue de sa meilleure com-

position, en mettant au nombre de ces prérogatives le droit 

. discrétionnaire de ne point admettre au tableau qui n'en aura 

point été jugé digne par le- gardiens naturels de l'honneur de 

la profession? Les justiciables y sont plus intéressés que les 

avocats eux-mêmes, ou du moins si ceux-ci se préoccupent, 

dans un intérêt tout moral, de la dignité de leur profession, 

il est aisé de comprendre que se relâcher d'une sévérité né-

cessaire, dans l'admission au tableau de l'Ordre, ou, ce qui 

revient au même, refuser au barreau les moyens les plus ef-

ficaces d'en interdire l'accès dans les circonstances où il le 

Î
'uge nécessaire, c'est compromettre la bonne composition de 

'Ordre, et livrer parfois les parties à des défenseurs sans 

dignité ni considération. 

L'histoire du barreau est là pour attester que les plus il 

lustres représentans de l'Ordre, ont toujours considéré son 

existence comme étroitement liée aux traditions et à la dis-

cipline, qui étaient la base de son organisation. On ne sait 

pas assez dans quelles circonstances fut adopté l'article 10 

du décret du 2 septembre 1790, qui était ainsi conçu : « Les 

homme de loi, ci-devant appelés avocats, ne devant former 

ni ordre ni corporation, n'auront aucun costume particulier 

dans leurs fonctions. « Cette disposition avait, été provoquée 

par les avocats eux-mêmes, parce que, préoccupés de la 

crainte de voir le barreau envahi par des hommes étrangers 

à ses principes, à ses mœurs, nos anciens, plutôt que'd'avoir 

des successeurs indignes d'eux, avaient résolu de consommer 

un douloureux Sacrifice, celui de l'Ordre auquel ils devaient 

leur fortune et leur gloire. Us prirent en effet ceite grande 

et énergique résolution. « Le seul moyen, dirent-ils (c'est M 

Fournel qui raconte ce langage mémorable), d'échapper à 

cette postérité dangereuse, est de supprimer sur le champ la 
rtAnnmin»tinn A 'annnhtM. d'nrrire. et les attributs nui en dé-

cret de 1810, le 8 mars 1814 (c'était encore la Cour impé-

riale) a reconnu, sur la plaidoirie du vénérable M. Delacroix 

dénomination d'avocats, d'ordre, et les attributs qui en dé 

pendent. Qu'il n'y ait plus d'avocats dès que nous aurons 

cessé de l'être. 

» Seuls dépositaires de ce noble état, ne souffrons pas qu'il 

soit altéré en passant par des mains qui le flétriraient ; ne 

nous donnons pas des successeurs indignes de nous, extermi-

nons nous-mêmes l'objet de notre affection, plutôt que de le 

livrer aux outrages et aux affronts. 

» Les membres du comité, ajoute M. Fournel, émus jus 

qu'aux larmes du dévouement héroïque digne de l'ancienne 

Rome, embrassèrent à l'unanimité la même opinion, et firent 

passer quelques jours après l'article 10, qui anéantit le nom 

d'avocat , supprime l'Ordre, et interdit i'usage de* leur cos-

tume à quiconque remplira désormais leurs fonctions. 

» Telle es , dit en finissant M. Fournel, l'histoire au vrai 

du décret du 2 septembre 1790, qui causa tant d'étonnement 

dans le public, et qui donna lieu à tant d'interprétations di-

vers 3S. » 

A partir du décret de 1790 jusqu'à la loi du 22 ventôse an 

XII, les intérêts des justiciables furent livrés BU régime des 

défenseurs officieux, et, malgré d'honorab:es exceptons, mal-

gré la fidélité de ceux des anciens avocats qui restèrent voués 

au ministère de la défense, aux devoirs traditionnels de la 

profession, on put bientôt s'apercevoir de tout ce que l'admi-

nistration de la justice avait perdu en régularité, en dignité 

et en lum ères, par la suppression de l'Ordre. 

U falait porter remède à cette situation La loi de l'an XII, 

en même temps qu'elle créait des écoles de droit, s'occupa de 

la réorganisation du barreau, en disant, article 29 : « U sera 

formé un tableau des avocats exerçant près les tribunaux 

Article 38 : « U sera pourvu par des réglemens d'adminis 

tration publique, à ce qui concerne la formation du tableau 

des avocats et à leur discipline. » 

Le décret du 14 septembre 1810, fut rendu en conséquence 

de cette loi • il portait : « Art. 1". En exécution de l'art. 29 

de la loi du 22 ventôse an XII, il sera dressé un tableau des 

avocats exerçant auprès de nos Cours impériales et de nos 

Tribunaux de première instance.» Art. 6.« Les tableaux, ainsi 

arrêtés, seront soumis à l'approbation de notre grand ju
w 

ministre de la justice, et ensuite déposés au greffe. »Art.~9 

« Ceux qui seront inscrits au tableau formeront seuls l'Ordre 

des avocats. » 
De 1 ensemble de ces dispositions, relatives au rétablisse-

ment du tableau, il résultait quece rétablissementimpliquait 

le retour aux règles et aux traditions de l'ancien barreau 

auxquelles la formation du tableau avait été soumise, caries 

termes de la loi et du décret n'indiquaient aucune dérogation 

aux usages consacrés, et l'on voyait au contraire, par les 

discours des orateurs dn Gouvernement et du Tribunal, lors 

de la présentation de la loi, ^ qu'ils avaient considéré sous ce 

point de vue ia réorganisation de la profession d'avocat. 

« Les avocats, dit M. Fourcroy, formaient jadis une cor-

poration liée par des devoirs et une discipline que respec-

taient tous ses membres. Le gouvernement a cru convenable 

de rétablir cette corporation, et Ut titre 5 de la loi y pour-

voit, en ordonnant la. formation du tableau des avocats. 

» C'est avec plaisir, dit M. Sédillez, qu'on voit la loi que 

nous examinons rétablir le nom et le tableau des avocats, 

profession ennoblie depuis plusieurs siècles par tant de ta-

lens, tant de vertus et tant d'actions honorables. 

» Suivant la loi de ventôse, dit M. Mallarmé, plus de douta 

que les avocats ne doivent désormais former entre eux une 

corporation. » 

Enfin M. l'errin s'exprime ainsi : « Les beaux jours du 

barreau nous rappellent, comme malgré nous, ces institu-

tions desquelles il tenail tout son lustre, tout son éclat; ce 

tableau qui annonçait aux citoyens ceux dans la lumière dei-

quels ils» étaient appelés à placer leur confiance, cette espèce 

de corporation qui les réunissait sous une exacte discipline, 

ces mots sacrés qui en formaient la devise et la liberté, l'hon-

neur la vérité, le dé-intéressement et la sévérité scrupul use 

avec 'laquelle ils la conservaient. Cette sévérité a pu paraître 

trop rigoureuse dans un temps où la corruption ayant gagné 

ore<oùe tous les états, le vice n'aimait pas à rencontrer une 

institution devaut laquelle il eût constamment a rougir, et 

qui lui opuosait de si puissaus obstacles ; mais il est néces-

saire quMle renaisse désormais ! » . -

Un arrêt de la Cour de Paris, rendu sous 1 empire du dé-

Fr«inville, alors bà'onnier de l'Ordre, et les conclusions de 

M. l'avocat-général Freteau, qu'à l'égard de la formation du 

tableau, les anciens usages du barreau avaient en effet été 

remis en vigueur à partir du rétablissement de l'Ordre. tCon-

sidérant, a dit cet arrêt, que l'ordre des avocats ne doit au-

» cun compte des m jtifs du refus rTajlmissioii sur le tableau, 

» à ceux qui se présentent pour y erré*' placés. 

Nous arrivons, Messieurs, à l'ordonnance du 20 novembre 

1822, qui est encore aujourd'hui la règle générale de la pro-

fession. Cette ordonnance était l'oeuvre d'un garde-des-sceaux, 

M. de Peyronnet, qui avait exercé la profession d'avocat avec 

honneur au barreau de Bordeaux, si riche en talens éminens. 

Dans le rapport au roi, dont l'ordonnance a été précédée, M. 

de Peyronnet avait dit, en parlant des restrictions, qu'à cer-

tains égards, les réglemens alors en vigueur, avaient appor-

tées aux anciennes franchises du barreiu : «Les avocats, dont 

ces mesures inusitées, blessaient la fierté et offensaient tous 

les souvenirs, se plaignirent, dès la jour même de la publi-

cation du décret, et n'ont cessé, depuis cette époque, d.e re-

nouveler leurs réclamations. Retenu longtemps dans la posi-

tion lat plus favorable, pour bien juger de là légitimité de 

ces reproches, le déiir de corriger des réglemens si défec-

tueux, fut l'un des premiers sentimens que j'éprouvai. » 

A entendre ces paroles, on dirait que dans les rangs même 

du barreau, le futur ministre de la justice, avait comme le 

pressentiment d'une élévation qui tardait à son impatience. 

Quoi qu'il en soit, ces paroles attestent la profonde réflexion 

qu'avait apportée le ministre à l'élaboration de ce nouveau 

règlement d'une profession qui avait été la isienne, et qu'il 

avait prit soin de placer sous l'empire des anciens usages et 

des traditions de lui parfaitement connus qui la régissaient 

autrefois. 

Cette pensée, si bien marquée dans le rapport au roi, n'est 

pas moins nettement exprimée dans le préambule même de 

l'ordont ance que je remets sous les yeux de la Cour. 

L'avocat donne lecture de ce préambule. 

C'est sous l'influence de ces motifs que l'article 45 g* 

l'ordonnanoe a dit : « Le décret du 14 décembre 1810 est a-

brogé. Les usages ob.ervés dans le barreau, relativement aux 

droits et aux devoirs des avocats dans l'exercice de leurs 

professions, sont maintenus. » Or, nous avons vu, Messieurs, 

quels étaient ces usag-s ; nous avons vu comment il» avaient 

armé l'Ordre d'un pouvoir exclusif et discrétionnaire pour 

les inscriptions au tableau. 

J'avais donc raison de dire que l'article 45 dom'inaît la 

discussion, et suffisait^ résoudre la question dans le sens de 

l'usage et de la traditionT Maintenant, je dois examiner l'or-

donnance de 1822 dans son ensemble, consulter particuliè-

rement celles de ses dispositions qui règlent les attributions 

des Conseils de discipline et les cis d'appel de leurs déci-

sions pour en tirer la preuve que les délibérations des Con-

seils de discipline sur les inscriptions au tableau sont, dans 

le système de l'ordonnance, affranchie» de lout recours. 

Par la combinaison des articles 12, 13, 15, 18, 19, 21 à 28, 

on voit que les attributions du Conseil de discipline sont de 

deux sortes. Les unes ont trait à son pouvoir disciplinaire et 

de juridiction, les autres à son droit réglementaire et d'ad -

ministration. Il y a, de la part du Conseil, exercice d 'une ju -

ridiction quand il procède dans les termes de la troisième 

disposition de l'article 12, ainsi que par l'application des ar 

ticleslS et 18. Alors, il juge d?s infractions déterminées et 

prononce des peines contre ce3 infractions. Les décisions 

qu'il est appelé à rendre de la sorte sont susceptibles d'ap-

pe , nou pas cependant dans tous les cas indistinctement, 

etde la part de tous ceux qui paraîtraient avoir qualité pour 

le faire, mais dans les cas expressément prévus par l'article 

24 pour l'avocat condamné, et par l'article 25 pour le procu-

reur-général. 

Le conseil de l'Ordre ne fait point aote dé juridiction, et 

agit au contraire dans l'exercice de ses attributions régle-

mentaires et d'administration, lorsqu'il règle la formation du 

lableau, et lorsqu'il admet ou rejette les inscriptions à ce ta-

bleau. Comment procède-t-il dans ce cas? Par voie d'infor-

mation sur la personne dont l'admission est sollicitée, et de 

la moralité et de l'honorabilité de laquelle l'un des membres 

du Conseil est spécialement chargé de s'enquérir. C'est en 

conséquence de ces investigations qui s'exercent avec un soin 

part'eulier et la plus vive sollicitude, c'est d'après le résultat 

des renseignemens obtenus que l'admitlatur est accordé ou 

refusé. Est-ce qu'on trouve dans celte opération les caractè-

res du jugement? Est es qu'il y a là les élémens d'un 

litige? 

Précisément parce que ces élémens manquent absolument 

ici, le refus d'admission au tableau ne produit pas l'excep 

tion de chose jugée, et laisse au licencié qui l'a subi le droit 

de réclamer un examen ultérieur. Par la même raison, le 

Conseil de discipline ne statue jamais sur les demandes d'in-

s ription au tableau par voie de décision motivée. A cet égard, 

l'usage du barreau est encore certain et immémorial, et l'on 

comprend, du reste, comment la conservation de celte ancien-

ne coutume n'importe pss moins aux candidats rejetés qu'à 

l'Ordre lui même, puisque l'expression des motif* du rejet 

pourrait, selon les cas, être funeste à leur réputation. 

Du côté du barreau, le maintien de l'usage tient de la ma-

nière la plus essentielle à l'efficacité de ses moyans d'investi-

gation sur la personne de ceux qui se présentent pour être 

admis au tableau. Pour motiver le refusd'inscription, comme 

il appartient à un Tribunal de le faire, il faudrait énoncer 

les faits et les preuves, invoquer les témoignages ; c 'est-à- dire 

que l'on tarirait ainsi la source de ces renseignemens confi-

dentiels les plus précieux et les plus sûrs, donnés sous la foi 

d 'un secret absolu, et qu'il deviendrait impossible d'obtenir, 

du jour oû une discussion judiciaire pourrait prendre la 

place des informations privées recueillies par le Conseil de 
l'Ordre. 

Au caraetère particulier des délibérations du Conseil, sur 

les admissions au tableau, vous reconnaî rez, Messieurs, une 

différence profonde entre ces délibérations et les décisions 

disciplinaires proprement dites, et vous comprendrez d'au-

tant mieux comment l'ordonnance a permis l'appel contre 

ces dernièrss décisions, sans l'autoriser contre le refus d'ins-

cription au tableau. 

On invoque vainement ici ce principe, que l'appel est de 

droit commun, puisque ce principe est sans application en 

dehors des actes qui ne sont pas de juridiction. Et puis, dans 

une matière tout eiceptionnelle, toute spéciale, ce n'est pas 

le droit commun qui fait règle, ce sont les dispositions spé-
ciales. „ 

L'ordonnance de 1822, si elle eût voulu soumutre à l'ap-

pel toutes les délibératiors du Conseil de discipline, eùtcer-

tainement disposé dans des termes tout diff -rens de ceux 

dans lesquels ede est conçue. Elle n'eût pas manqué de dire : 

«Les Conseils de discipline, dans les cas où il leur appar-

tiendra de décider, ne statueront que sauf l'appel. Loin de 

s'exprimer ainsi, l'ordonnance a distingué les cas et les per-

sonnes, et, selon ces disdnctions, a réglé la faculté d'appel, 

soit de la part de l'avocat condamné, soit de la part du mi-

nistère public, n'accordant cette faculté à l'un et à l'autre 

que dsns une certaine mesure, qui n'est d'ailleurs pas la 

même pour tous les deux. (Art. 24 et 25.) 

N est-ce pas :à ou jamais l'application de la règle inclusio 

unius exclusio allerius; et est-il possible de se méprendre 

sur ce caractère essentiellement limitatif des dispositions 
conçue dans ce sysième. 

Ce caractère a été reconnu par 1 1 jurisprudence de la Cour, 

ainsi qu'il résulte de plusieurs arrêts, où nous trouvons en 

même temps, très explicitement formulé, le principe que les 

décisions des Conseils de discipline relatives aux inscriptions 

an tableau ne sont pas susceptibles d'appel. Trois de ces ar-

rêts déclarent le procureur-général non recevable à appeler 

d'une délibération en vertu de laguelle certains avocats 

avaient été maintenus au tableau, alors que, suivant le mi-

nistère public, ils n'auraient pas dû y figurer, parce qu'ils 

n'auraient pas réellement exercé la profession. (Arrêts des 23 

j îin 1828, 3 février 1829 et 6 avril 1840, auxquels sont con-

formes quatre arrêts de Cours d'appel : — Grenoble, 17 juil-

lei 1823, — Amiens, 28 janvier 1824; — Renne , 31 juillet 

1826; — Orléans, 4 mars 1837.) 

Si les dispositions qui règlent l'appel en cette matière 

n 'eussent pas été limitatives, est-ce qu'il n'eût pas nécessai-

rement appartenu aux procureurs-généraux, comme ayant un 

droit d'investigation sur tout le personnel de l'organisation 

judiciaire, d'appeier l'examen des Cours sur la composition 

des tab eaux d'avocat ; et si le droit des Conseils de discipline 

n'eût pas été exclusif, est-ce que les Cours elles-mêmes n'au-

raient pas pu se saisir de l'examen d'un acte par lequel les 

avocats inscrits sont mis en contact immédiat avec les justi-

ciables et la magistrature 1 

Une autre question a été décidée par la jurisprudence, et 

je trouve sncore, dans la solution qu'elle a reçue, la confir-

mation de ma thèse. La Cour de Nîmes avait, par arrêt du 

20 'décembre 1837, refusé d'admettre au serment d'avocat, 

un licencié endroit, et avait fondé son refus sur l'indignité 

du candidat. Vous avez cassé cet arrêt le 3 mai 1840, et vous 

avez encore motivé cette cassation sur le droit exclusif des 

Conseils de discipline : 

« Attendu, avez-vous dit, que c'est aux Conseils de disci-

pline seuls que l'ordonnance de 1822 a donné le droit et im-

posé le devoir de s'assurer de la moralité de l'avocat postu-

lant avant de statuer d'abord sur son admission au stage, 

etensuite sur son inscription au tableau. » 

Le 6 mai 1840, s'inspirant de votre doctrine, la Cour d'Aix 

jugeait la même question en « es termes : « Qu'il est heureu-

mentun corps spécialement chargé de prononcer sur la mo-

ralité du licencié assermenté qui voudra exercer la noble 

profession d'avocat, et que, par une sage et libérale dispo-

sition des lois, ce corps est la corporation des avocats elle-

même. » 

Telle est, Messieurs, votre jurisprudence, et, vous le voyez, 

elle vous conduit à la décision que nous sollicitons de votre 

sagesse, comme le principe mène à la conséquence; le bar-

reau vous devra donc un dernier arrêt, qui maintiendra 

dans cette nouvelle circonsiauce ses traditisns et ses préro-

guives, et mettra désormais hors de question, comme au 

temps des Parlemens, le droit discrétionnaire qui lui ap-

parient sur les inscriptions au tableau. 

Ce droit, vous ne l'avez pas oublié, si la Cour de Paris l'a 

méconnu en 1847, elle l'avait consacré en 1814 ; de même 

la Cour de Lyon ; après l'avoir proclamé en 1846, l'a con-

testé en 1848. Pourquoi ces hésitations? Il est peut-être facile 

d'en pénétrer la cause. On s'est sans douta préoccupé, en der-

nier lieu, des abus possibles du droit souverain réclamé par 

les C mseils de discipline. 

Messieurs, si cette longue expérience, acquise sous l'ancien 

comme sous le nouveau Barreau, de la sagesse et de la justi-

ce d s élus de l Ordre, ne suffisait pas à rassurer les magis 

trais, je les adjurerais, en terminant, de méditer ces sages et 

éloquentes paroles de Target : « Mais si l'équité était violée.. 

si la cabale fermentait... si la jalousie dominait, si ce se 

rait un mal particulier, suite d'un bien nécessaire, et il vau-

drait mieux le tolérer que de toucher à la constitution du 

corps. Une injustice nuit à celui qui la souffre; la société 

tout entière recueille les fruits de l'honneur des compagnies 

et des citoyens. Où n'y a-t-il pas de mal? Quels établisse-

mens humains sont fans inconvéniens? Que mettrez-vôus à la 

place de la censure du corps ? Les Tribunaux de la loi? Tout 

ce qui n'est pas crime leur échappe; mais, d'ailleurs, est- ce 

qu'ils ne se trompent jamais? Sont-ils inaccessibles aux pré-

jugés et à l'erreur? L'homme, dans quelque état qu'il soit, 

est-il infaillible? est-il sans passions, est-il un Dieu?... La 

perfection est la chimère de ceux qui n'ont pas réfléchi. L'in 

convénient frappe l'esprit inattentif, il le prend pour un vice 

essentiel. Il veut tout renverser, tout détruire; les maux qui 

naîtraient de la destruction, il ne les voit pas ; la chaîne qui 

lie au bien général l'inconvénient dont il s'occupe, il n'y pen-

se pas. En tout, considérez l'ensemble, et sachez négliger les 

détails. » ' 

Mais à forlio ri, son droit d'appeler doit-il 

Après cette remarquable plaidoirie, M* Bonjean, avo-

ctt, dans l'intérêt du sieur Briquet, dont l'admission a 

été refusée à Lyon, soutient le droit d'appel pour son 

client contre la délibération de l'Ordre qui l'écarte. 

Deux intérêts sont en présence, dit-il, 1* celui de l'Ordre 

des avocats, dont l'indépendance et la dignité seraient, selon 

eux, compromis, si on leur enlevait le droit absolu et souve-

rain d'admettre ou de refuser ceux qui se présentent pour 

entrer dans leur compagnie ; 2° celui des licenciés, qui ont 

déjà fait leurs preuves d'hommes libres, qui réclament le 

droit de travailler comme avocats. 

Comprend t-on la souveraineté que veulent s'arroger les 

avocats? Maîtres de leur tableau, ils admettront ou refuse-

ront sans donner aucuns motifs, et sans contrôle aucun, les 

licenciés endroit qui se présenteront. Les Cours, les Tribu-

naux, toutes les juridictions sont obligés de motiver leurs dé; 

cisions ; leurs décisions sont attaquables. 

La décision que prendra l'Ordre des avocats ne sera pas 

motivée et sera inattaquable; eux seuls jouiront d'un privi-

lège dont nulle autorité ne jouit. 

Sous un gouvernement libre, dans notre état de civilisa-

tion, cette souveraineté est-elle possible? Des hommes réunis 

en corps pourront, de nos jours, priver un autre homme, 

leur conctoyen, de son état, d'une carrière pour laquelle il 

a fait les plus grands sacrifices; non-seulement lui interdire 

le travail auquel il s'est voué, mais même porter atteinte à 

sa considération par un refus blessant , exempt de tout mo-

tif; cette décision sera souveraine, en dernier ressort ; des 

magistrats d'un ordre supérieur, les surveillans nés de ces 

mêmes hommes qui forment une corporation, ne pourront 
pas contrôler cette décision? 

Présenter ainsi la questien n'est-ce pas la résoudre? 

Cette considération générale, seule, ferait justice du pour-

voi formé contre les arrêts des Cours de Paris et de Lyon. 

un prétend que l'Ordre des avocats, composé d'hommes 

nombreux et honorables, offre toute garantie et de commettra 

pas d'abus. Le licencié qui a éprouvé un refus, malgré cette* 

garantie morale que vous alléguez , a le droit de se plaindre 

et d'élever de justes soupçons sur l'impartialité de la déci-

sion prise contre lui. Je dirai ce que César disait de sa fem-

me : « Il ne faut pas même qu'elle soit soupçonnée. » 

Que vous demande ce licencié que vous repoussez ? U de-

mande, ce que vous ne voulez pas, à être entendu par des 

magistrats, nos juges supérieurs; il réclame un débat con-

tradictoire avec vous, un débat .solennel ; ce qu'il veut, c'est 

de ne pas être étranglé entre deux portes, comme le muet du 
sérail. 

Après ces considérations toutes puissantes contre la thèse 

que soutiennent les avocats, voyons les argumeus de droit 

qu'ils nous opposent. Ils invoquent : 1° les traditions de leur 

Ordre; 2° le texte et l'économie de l'ordonnance de 1822; et 

3° enfin, les autorités des auteurs et des arrêts. 

M* Bonjean examine successivemenf chacun de ces argu-

mens et les traditions lui paraissent bien moins que prou-

vées ; le droit souverain d'admission au tableau était au 

contraire, d'après M' Bonjean, un droit fortement contesté, 

admis dans certains parlemens, rejeté dans d'autres,—rejeté 

exclusivement dans les sièges inférieurs, où le nombre peu 

considérable des avocats formant le collège n'offrait aucune 

garantie. Là où il était admis, pourquoi l'étah-il ? Ne con-

fondons pas les époques, le tableau des avocats de nos jours 

n'est'pas le tableau des avocats sous les parlemens.— De nos 

jours, nul n'est admis à plaider, s'il n'est inscrit au lableau; 

sous les parlemens, on pouvait plaider, encore bien qu'on 

ne fût pas inscrit au tableau. — Il y avait la confrérie des 

avocats, comme toutes les autres confréries. — Pour être ad-

mis dans la confrérie des avocats, force était de se faire 

mettre sur le tableau ; — mais la non inscription sur ce ta 

bleau n'était pas, comme aujourd'hui, la privation de l'état, 
de la profession. 

Ensuite, de nos jours, pourrait-on faire la distinction en-

tre les sièges supérieurs el les sièges inférieurs ; - admettre 
l'omnipotence pour les collèges d'avocats aupiès des Cours, 

la refuser pour les Tribunaux d'arrondissement? - Nutredroit 

n'est-il pas aujourd'hui égal, uniforme pour tous, Com-

ment pourrait-on appliq er aujourd'hui votre prétendu droit 

de souveraineté, votre usage ancien, cet usage qui est une 

question, qui n'est pas même prouvé; vrai pour certains par-

lement, pour quelques sièges, rejeté dans d'autres? 

N'yaarait il que cette impossibilité d'appliquer, sous notre 

législation actuelle, le droit que vous invoquez, que force 

serab de le repousser, — puisqu'il serait sans application 
possible de nos jours. 

2" On se r^tanche dans le texte et l'économie de l'ordon-

nance de 1832. 

L'avocat examine et discute chacun des articles de l'ordon-

nance; il en conclut que si la question n'est pas résolue en 

termes formels, sa solution résulte virtuellement du droit 

d'appeler, dans le cas où le conseil de l'Ordre applique une 

peine disciplinaire. En effet, suspendu pour quelques jours, 

l'avocat peut appeler ; interdit pour toujours, refusé par l'Or-

dre, perdant à jamais Sun étal, sa considération même par le 

rejet blessant et non motivé qu'il a subi, l'avocat ne pourrait 

appeler ? 

cas? "-t"""' "'■"■-'i exister en pareil 

On dit que cVîst un acte purement administratif qu'a rendiv 
le conseil ; mais cet acte, serait-il même admis isK de 

vient un acte contentieux dès qu'une difficulté s'élève entre 
1 avocat qui demande son admission et le conseil de l'Ordra 

qui le repousse -Qui sera donc juge de cette difficulté ? _. 

Le conseil de 1 Ordre seul. - Mais c'est un droit exorbitant 

qui, pour qu il put exister, devrait expressément être écrit 

dans I ordonnance; - car tout appel est de droit commun 

alors qu il s adresse a une décision rendue sur un litige, sur 

une difficulté qui divisent des parties. Celte décision serait 
lle-mème administrative. 

3* Enfin, on invoque les autorités, les arrêts intervenus 

Nous pouvons le dire, ces arrêts n'existent pas. Qu'on lis* 

avec soin les arrêts cités, tous, sauf un seul, ne jugent pas la 

question telle qu'elle se présente devant la Cour de cassation-

le seul, celui de la Cour da Paris du 8 mars 1814, a été rendu 

dans un moment de préoccupation, alors que l'ennemi en-

trait dans nos murs; cet arrêt doit, au surplus, s'efiàcer au-

jourd'hui, la Cour de Paris n'ayant pas persisté dans son opi-
nion. 

Vous pouvez, sans crainte, Messieurs, rendre unarrêteon-

traire à la thèse que soutiennent les avocats ; croyez-le bien 

leur dignité, leur noble et belle indépendance, leur considé^ 
ration n'y perdront absolument rien. 

M* Pascalis répond à M* Bonjean daus l'intérêt de 
l'Ordre des avocats.-

Il s'attache spécialement à démontrer le caractère propre 

de ce droit souverain d'admission que l'ordonnance de 1822 

dont le but unique était de rétablir les anciennes prérogati-

ves de l'Ordre, a consacré en termes si formels. De ce 

droit souvera n et absolu, dit-il, découlent tous les avan-

tages moraux de l'Ordre, tous ses bienfaits, cette vie intime et 

fraternelle des avocats; ce droit offre toutes les garanties ; 
l'Ordre des avocats auprès des Cours est, en effet, composé 

d'hommes nombreux dont l'honnêteté ne peut être révoquée 

en doute ; sous l'ancien droit, c'était à ce nombre de gens 

de bien qu'on s'attachait ; aussi une juste distinction s'était-

ede établie entre les sièges supérieurs et les petites juridic-

tions ; pour les sièges supérieurs, le droit d'admission ne 

souffrait pas la moindre controverse ; pour les juridictions 

inférieures, l'appel était possible, parce qu'alors il n'y avait 
plus la même garantie. 

Quels abus signale-t-on ? — Aucun. — Cet abus se présen-

tera't-il en de rare3 exceptions, il faudrait encore maintenir 

le droit, vu les avantages qui en résultent; le droit exclusif 

et souverain d'admission pour les avocats, qui forment une 

compagnie, une association de confrères, qui vivent dans 

l'intimité, n'est-il pas commandé par la nature même de leur 

insiitution, par la force même des choses? Obligés de vivre 

ensemble, d'avoir des rapports de tous les instans, ne doi-

vent ils pas être les seuls juges de ceux qui se présentent 

pour vivre avec eux? Leur imposer un choix, ce serait briser 

leur confraternité, briser leur institution même. Le droit que 

les avocats exercent, l'autorité ne sl'exerce-t-3lle pas égale-

, ment : quand il s'agit de nommer un notaire, un avoué, un 

officier ministériel quelconque, n'agit-elle pas en souveraine? 

La compagnie des avocats, cette compagnie d'hommes de 

bien, ne doit-elle pas avoir aussi son droit absolu et sou-

verain pour admettre parmi sesj membres ceux qui se pré-

sentent à elle? Si décision peut-elle raisonnablement être at-

taquée par l'autorité? Compagnie indépendante, se verra-t-

elle dans la nécessité d'admettre des gens qu'elle a refusés, 

et obligée de vivre, par la toute-puissance d'un arrêt qu'au-

rait rendu une Cour, avec des gens avec lesquels elle ne vou-
lait pas vivre. 

M" Fabre et Mercadé présentent diverses observations 
dans l'intérêt de leurs cliens. 

M. Dupin, procureur-général, a pri* ce matin la pa-
role. Dans un «avant réquisitoire, il a énergiquement 
soutenu la maxime : que 1 Ordre est maître de son Ta-
bleau. Nous donnerons le texte de ce réquisitoire. 

La Cour a continué son délibéré à lundi. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Suite de l'audience du 24 décembre. 

BLESSURES GRAVES FAITES A UNE FEMME PAR SON MARI AU 

MOYEN DE L'ACIDE SULFURIQUE. 

Dans cette affaire, dont les débats n'ont été termi-

nés qu'à nne heure du matin, nous n'avons pu] qu'indi-

quer le r tquisitoire et les plaidoiries, en faisant connaître 

le verdict du jury. Nous les rétablissons aujourd'hui. 

A la seconde audience, qui a été reprise à huit heures 

moins un quart du soir, la parole a élé donnée à M. de 

Gaujal, substitut du procureur-général, qui s'est exprimé 

ainsi : 

Messieurs les jurés, 

Ea 1846, vivait à Paris, sous l'égide et la protection de sa 

mère, une jeune fille que ia nature avait comblée d« ses dons, 

que l'éducation avait enrichie de ses trésors. Pour son mal-

heur, la fortune ne l'avait pas oubliée et lui avait fait une 

part daus ses faveurs. 

Remarquable pour tous par sa beauté, elle était recherchée 

par quelques-uns pour sa dot. C'est ainsi qu'elle fut deman-

dée par un jeune homme qui n'avait aucune vocation pour le 

mariage. 

Cet homme, c'était l'accusé Corderoy, et voici ce qu'il 

était. 

Il était issu d'une famille honnête de propriétaires campa-

gnarls. Il était devenu, fort jeune encore, propriétaire d'un 

immeuble important, situé entre Aogoulême et Poitiers. U 

avait perdu son père à l'âge de trois ans, et la mort de sa 

mère l'avait de bonne heure laissé orphelin. Il s'était donc 

trouvé prématurément en possession d'une belle fortune, en 

même temps qu'il se trouvait privé des conseils si utiles de 

la famille, des enseignemens paternels. 

Ce jeune homme, qui n'avait pas en lui cette force intime 

qui donne à la vie une direction utile et honorable, ne tarda 

pas à compromettre le patrimoine qu'il avait recueilli, et 

voilà comment la position embarrassée qu'il s'était créée l'a-

mena, sans vocation pour le mariage, à la nécessité de se ma-

rier, et à demander la main de M" e Veyssié. 

Je n'ai pas, Messieurs, à vous perler des mariages brillans 

et nombreux qu'il dit avoir manqués. Je nerq'attache qu'aux 

démarches qu'il a faites pour arriver à un mariage , et j'en 

trouve la preuve dans cette lettre d'un obscur agent d'affaires 

qui vous a été lue au commencement de ces débats. 

Il résulte de cette lettre que Corderoy avait vu autrefois 

M"' Veyssié, qu'il la connaissait de vue seulement ; et que , 

pour se rapprocher d'tlle, il eut recours à to\is les moyens 

imaginables. C'est ainsi qu'il fut amené à l'agent obscur dont 

je vous ai parlé, et qui fut chargé de le mettre en rapport 

avec la famille ne cette jeune pe.rsonne. U parait avoir com-

pris néaiynoms, mais trop lard, combien l'intervention de pa-

reils agens en semblable matière peut être nuisible, et il re-

fusa de payer des services dont il niait la valeur. 

Il comprit la nécessi.é de placer sa demande sous un pa-

tronage plus h jiiorable, et il s'adressa à l'un de ses parens, 

dépu:é alors de la Vienne, aujourd'hui représentant du peu-

ple pour le même département; je veux parler de M. Junien. 

M™ Veyssié accorda à l'accusé la main de sa fille, et le 

mariage fut célébré le 20 juin 1846. Si la mère crut avoir 

as uré par-là le bonheur de sa fille, el e ne tarda pas à com-

prendre qu'elle s'était cruellement trompée, et son illusion 

ne fut pas de longue durée. 
En effet, Corderoy n'était pas seulement un jeune homme 

dissipé; il avait dans le coeur des peochans vicieux, des ins-

tincts mauvais. C'était, une détestable nature. 

Eu faut-il des preuves? deux traits vont le peindre complè-

tement à vos ,yeux. 
Une hypothèque de 90,000 fr. grevait son domaine des 

Bourseaux. U avait déclare, en se présentant, que ce domaine 

Velv le S^JPjTlLjEjMUBaï. 
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ppé que d'une hypothèque de 65,000 fr. Il fallait, à 

tout prix, assurer lesuccès deson mariage, qu'il aurau couru 
la vérité tût élé connue ; voici 

IP risqua de manquer si 
moyen qu'il employa pour cacher la venté de^sa, situation : 

le 

inscrits, le sieur Delamarlinière, i". dernier des créanciers 

vait une hypothèque de 25,000 fr. U obtint de la complai 

lue* coupable de ce parent la radiation et la main-levée 

nrovisoir.- de cette inscript on. Puis, quand les négociations 

lu mariage furent terminées, pendant qu'on se préparait aie 

I br-r à Paris, trois jours avant la cérémonie, le .17 juin, 

pinscnption était rétablie, et l'hypothèque de 25,000 Ir. revi-

VS
 Voilà la mesure de la probité, de l'honnêteté de cet homme. 

Je vou< ai promis un autre trait de l'honnêteté, de l'élasti-

cité de conscience de l'accusé ; le voici : 
II s'appelle Corderoy tout court. Il s'est présenté sous le 

,jom de Deladvignière-Corderoy ; il allait jusqu'à prendre le 

titre de comte. Le nom et le titre étaient usurpés. Ces dames 

avaient été averties; on lui en parla, it il se dit calomnié. 

_^tr n'a p*
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 rivaux ? tjtri n'a pas ses envieux? Il dit qu'il 

confondrait les calomnies, et il les confondit par un faux au-

dacieux. Il altéra déioyalement son acte de naissance, et le 

mariage fut célébré. 

C'était le 20 juin. Ce jour là il y eut de tristes pressenti-

meus. Corderoy n'avait déjà plus d'intérêt à se contraindre, 

à se dissimuler. Lui, homme emporté et violent, qui, dans 

sa jeunesse, avait été condamné correctionnellement pour 

coups et blessures, il se contraignit un peu moins quand le 

mariage fut accompli. Une scène fâcheuse eut lieu, et le pa-

rent qui avait amené ce mariage fut amené à dire à la jeune 

femme : « Mon enfant, ne craignez rien ; si vous n'êtes pas 

heureuse, l'amitié et la protection de la famille ne vous man-

queront pas. » 

A dater de cet instant, l'existence de cette jeune femme, 

jusque-là si heureuse, si tranquille, fut incessamment trou-

blée. Les injures d'abord, les mauvais traitemens ensuite, 

enfin, les sévices les plus graves, elle eut tout à endurer de la 

part de son mari. Je ne vous raconterai pas les scènes déplo-

rables dont elle fut l'objet, les souffrances qu'eut à endurer 

cette jeune femme, que tous s'accordent à nous représenter 

comme un modèle de douceur, de résignation et de vertu. 11 

me suffira de vous dire qu'après quinze mois de cette vie, 

elle fut réduite à présentera la justice une demande en sépa-

ration de corps, et que cette demande fut accueillie dans un 

pays qui n'était pas le sien, mais où elle avait su, eu quel-

ques mois, conquérir l'estime et les sympathies de tout le 

monde. 

Qu'il me suffise d'ajouter à cela que le mari n'a point éle-

vé de demande reconventonnielle, qu'il n'a su ni pu alléguer 

un fait, relever un seul grief contre sa femme, et qu'à la veil le 

de l'appel par lui interjeté, il s'est désisté de cet appel, après 

avoir publié un mémoire injurieux. L'honorable avocat qu'il 

avait chargé de le défendre refusa de soutenir cet appel, et 

Corderoy dut se désister et accepter le jugement du Tribunal 

deCivray. 

Voilà, messieurs, comment se termina le procès en sépara-

tion de corps. 
La séparation est donc prononcée, et M*' de Veyssié revint 

dsuc à Parisavec sa fille reprendre possession du logement 

qu'elle avait occupé avant le mariage. M™' Corderoy était de-

venue mère et elle avait sa tille avec elle. 

Quant à lui, nous ne rechercherons les motifs de sa con-

duite que pour rendre compte de ce qui se passait au fond de 

son cœur ; il avait amassé des trésors de haine et de ven-

geance contre sa belle-mère et contre sa femme. 

Il avait porté une plainte en faux témoignage et en subor-

nation de témoinscontre sa belle mère. Je n'ai pas besoin de 

dire qu'elle fut repoussée, et voici en quels termes. 

Après avoir lu cette ordonnance de non-lieu, M. de Gaujal 

continue son réquisitoire : 

Corderoy ne se tint pas pour battu. Il se pourvut par oppo-

sition contre l'ordonnance du Tribunal de Civray, et il porta 

l'affaire devant la chambre des mises en accusation de la 

Cour de Poitiers. 

Le 11 mai 1849, l'ordonnance de non-lieu fut confirmée. 

Voilà, Messieurs, la triste préface du triste procès que vous 

avez à juger. 

Quand l'accusé vit qu'il ne pouvait plus tourmenter ces 

femmes par les moyens jud ciaires, il songea à employer 

d'autres moyens. U avait pressenti, à l'attitude des magistrats 

de Poitiers, le sort qui était réservé à la plainte contre sa 

belle-mère, et il étair parti de cette ville la veille du jour où 

son opposition devait être rejetée. 

Il n'a plus qu'une pensée qui, depuis longtemps, le domi-

ne. Il l'avait déjà trahie par d'indiscrètes paroles. Ainsi, 

à la dame Hautemule, il avait dit qu'il ne laisserait pas sa 

femme jouir de sa belle figure; à sa femme elle-même, quel-

ques jours après le mariage, il avait fait cette terrible me-

nace : « Si tu me quittais, pour un motif ou pour un autre, 

je te défigurerais d'abord et je te tuerais ensuite. » Un autre 

jour, il voulait l'assassiner. Il en disait autant à son fermier 

Hùaire Martin : il voulait, disait il, tuer sa femme d'abord 

et sa beile-mère après. 

A Paris, devant le café de Londres, en plein boulevard, le 

hasard le place auprès d'un inconnu, M. de Bonnefonds, et il 

.lui fait ses horribles confidences : il veut défigurer sa 

femme ! 

Et on le voit alors rôder autour du logement de sa femme 

et de sa belle-mère, chercher les occasions de les rencontrer. 

Un matin, rue de l'Arcade; il voit un porteur d'eau arrêté 

près de sou tonneau. Il l'aborde, il l'interroge, et veut savoir 

si c'est bien lui qui fournit de l'eau aux personnes qu'il veut 

atteindre. Il demande à cet homme des renseignemens, afin 

de savoir si celles qu'il cherche sont à Paris. 

Un autre jour, auprès du même porteur d'eau, il fait de 

nouvelles insistances; il lui demande de lui rendre compte 

de ce qu'il aura vu dans la maison. Il l'envoie en éclaireur, 

et l'attend sur la place, et quand il sait, par cet homme, 

qu'on a touché du piano dans l'appartement, il est certain 

que les victimes qu'il guette sont à Paris. Il demande si elles 

vont sortir, et l'homme ne peut lui répondre à ce sujet. Il le 

quitte alors, mais il revient bientôt sur ses pas, et lui dit : 

« Si vous apprenez des obstacles, il ne faudra pas dire que 

vous m'avez vu. » 

Voilà l'homme qui couvait ses projets de vengeance, qui 

rêvait aux moyens d'assurer l'assouvissement de sa haiue. 

attendant l'occasion de la satisfaire. 

Cette occasion s'offrit bientôt à lui. 

M. de Gaujal entre ici dans le récit des faits. Il mon-

tre l'accusé suivant sa femme à Saint-Thomas-d'Aquin, 

sans chapeau, revêtu d'une blouse pour ne pas être re-

connu, épiant pendant deux heures, savourant, cares-

sant, mûrissant, affermissant dans son cœur son projet, 

que la cérémonie à laquelle il assistait, cérémonie si tou-

chante même pour les indifférens, ne parvient pas à lui 

faire oublier. 

Le lieu où il exécute son crime paraît au ministère pu-

blic admirablement choisi par l'accusé qui voulait fuir, 

quoi qu'il en dise. C'est à sa femme qu'il s'est attaqué 

d abord, et, par un second mouvement, ilajetéàsa 

belle-mère les quelques gouttes qui restaient encore dans 

le verre. 

Le ministère public n'admet pas l'excuse présentée par 

Corderoy. Non, ce n'était pas pour se donner les moyens 

d'arriver devant le jury : il n'a voulu qu'une chose, dé-

figurer sa femme ;il l'avait annoncé longtemps à l'avance. 

Quant à l'innocuité que devait avoir, selon lui, le liqui-

de, l'événement a prouvé que c'est là un triste moyen de 

défense. L'accusé est démenti par M. Chevalier, qui a 

dit que l'acide était concentré. 

Les soins inintelligens qu'on a donnés à M
m

° Corderoy, 

il faut les écarter; ces soins ont eu pour effet de calmer 

les premières douleurs. L'abondance de l'eau qui a été 

versée sur le visage de cette dame a dû arrêter les ra-

vages du mal au lieu d'augmenter l'intensité du li-

quide. 

C'est là, dit le ministère public, un crime lâche et dé-

loyal, commis, sur des femmes toujours si dignes, par 

lui toujours si indigne. Les ravages matériels de cette as-

persion échappent à toute description : un œil a été per-

ou, 1 autre a été compromis. 

Quant à moi, dit en terminant le ministère, je crois pou-

voir m'écarter de la modération qui est le caractère distinc-

tif des hautes fonctions que je suis appelé à remplir, et lais-

ser parler l'indignation qu'excite en moi le crime lâche et 

odieux que l'accusé a commis. 

Oui, je vous demande d'être sans pitié pour cet homme, 

afin que la sévérité de la répression soit à la hauteur du crime 

que vous avez à punir. 

M. le président : La parole est au défenseur de l'ac-

cusé. 

M' Jules Favre : En toute chose j'aime les positions nettes : 

la mienne, celle de l'accusé ne le sont pas. Vous avez en-

tendu ce matin la victime déposer comme témoin. Elle veut 

prendre part aux débats; elle est assistée de son conseil, 

M* Chaix-d'Est-Ange, et d'un honorable officier ministériel, 

M* Collin, qoi a dans son dossier des conclusions toutes 

prêles en 20,000 francs de dommages-intérêts. 

Il faut donc que l'attaque se présente tout entière, afin que 

nous sachions ce que nous avons à redouter. Sans cela nous 

serions placés entre deux feux, et ce n'est pas une position 

que la défense doive accepter. Je prie donc M. le président 

d'interpeller madame Deladvigniere et ses conseils pour sa-

voir, oui ou non, si l'on entend se constituer partie civile. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Est-ce moi qui suis interpellé ici? 

Voilà ce que je réponds : Je ne suis encore rien aux débats, 

c'est vrai, mais j'y serai peut-être quelque chose plus tard. 

Oui, il faut que les positions soient nettement dessinées; 

celle de la défense me paraît suffisamment marquée. M"" 

Deladvignière n'a pas de parti pris, elle a ici des conseils, 

et elle attend les-événemens. Elle ne veut se constituer partie 

civile qu'à la dernière extrémité, et quand son honneur atta-

qué l'exigera. 

L'adversaire ne vent pas, dit-il, être placé entre deux feux; 

il a raison. Il ne sera pas aiusi placé ; il aura toujours la pa-

role le dernier. 

Si, dans la plaidoirie que nous allons entendre, il se pro-

duisait les attaques qu'on peut peut être attendre, M™' Delad-

vignière entrerait dans le débat pour répondre à ces attaques. 

M. le président : Il n'y a pas de conclusions de la parf de 

M*" Deladvignière. Je ne peux faire qu'une chose, c'est d'or-

donner la continuation des débats. 

M' Jules Favre : Je me soumets à votre décision, Monsieur 

le président, par cette excellente raison que je ne peux pas 

faire autrement. (On rit.) 

U est certain que, de la part de l'adversaire, je ne veux pas 

employer un mot blessant, c'est de l'habileté. Quand on dit 

qu'on attend, non, on n'attend pas. On sait, on a arrêté ce 

qu'on doit faire. On connaît fort bien le terrain de la défense, 

mais on veut se réserver les bénéfices d'une modération qu'on 

n'a pas. 

Il n'y a donc là qu'un adversaire qui se dérobe pour mieux 

frapper. MM. les jurés apprécieront. 

Je n'avais pas besoin de ce nouveau danger pour connaître 

les périls de ma position. Je n'en aborde qu'avec plus de cou-

rage la tâche ingrate qui m'est imposée. 

L'homme qui est derrière moi a porté une main criminelle 

sur la plus belle des œuvres de Dieu. Qui l'a conduit à ce cri-

me odieux? C'est le génie du mal qui l'a successivement abais-

sé et dégradé, dit le ministère public, jusqu'à le conduire au 

crime regrettable qu'il a commis. C'est l'homme que j'ai à 

défendre contre les attaques de l'accusation et contre celles 

de mon honorable confrère, qui, s'il est merveilleux quand 

il parle, n'est pas moins merveilleux quand il ne parle pas. 

(On rit.) S'il était assis à cette table, qui n'a pas été préparée 

ce matin sans qu'il l'ait demandée, j'aurais eu à répondre 

aux attaques de sa parole si mordante, de son indignation si 

légitime. 

Mais, au lieu de cela, que rencontre-t-on? Une femme qui 

en quatre mots vous a dit ses malheurs. Voilà mon adver-

saire, et c'est elle que ma position m'oblige à attaquer; car 

enfin nous ne sommes pas ici seulement pour nous apitoyer, 

nous y sommes pour juger devant Dieu qui nous juge, pour 

juger un homme comme vous, votre inférieur puisque vous 

èies ses juges. 

Voilà la position impossible qu'on me fait. U faut donc que 

vous me veniez en aide et que vous me permettiez de vous le 

faire connaître, de vous dire qui il est, quels sont ses anté-> 

cédens. sur lesquels le ministèretpublic s'est trompé de bonne 

foi, ou plutôt a élé trompé par d'autres. 

ne manquera pas à mon malheureux client. 

M' Chaix d'Est Ange : Je demande acte à la Cour delà 

constitution de Mra * Deladviguière en qualité de partie ci-
vile. 

M. de Gaujal : Je demande auparavant la permission de 

lire à MM. les jurés une lettre émanée du procureur-général 

de la Cour de Poitiers. Elle contient ce qui suit : 

« L'arrêt qui prononce la séparation de corps demandée par 

M m,DeUdvignière Corderoy contre son mari, a été rendu par 

défaut. Jusqu'au dernier moment celui-ci avait conservé la 

pensée de se défendre. Mais, avant l'audience il publia un 

mémoire qui n'était qu'nn libelle diffamatoire contre sa fem-

me et sa belle-mère, mémoire rédigé et signé par lui. L'ho-

norable M* Calmeil, son avocat, ne voulut pas présenter la 

défense d'un tel client après un tel écrit. 

» Je puis vous dire que les magistrats qui ont connu de 

cette affaire considéraient la jeune femme et sa mère comme 

aussi dignes d'intérêt que le mari l'était peu. Le sieur Cor-

deroy usurpe le nom de Ladvignière; son nom est Corderoy 

tout court. U avait en la puérile vanité de se présenter à M"* 

Veyssié avec le titre de comte de Ladvignière; pour justifier 

ce titre, il avait altéré son acte de naissance. 

, » Le procureur-général, 

» Signé DAM AÏ. » 

Après cette lecture, M. le président dit : La Cour 

donne acte à M' Chaix-d'Est-Ange de la déclaration de 

la dame Deladvignière qui se constitue partie civile, et 

l'autorise à intervenir aux débats. 

M* Chaix-d'Est-Ange prend la parole et s'exprime en 

ces termes : 

M' Jules Favre explique, sans y attacher une grande 

importance, que son client a le droit de prendre le nom 

de Deladvignière, nom qui avait disparu momentané-

ment des actes de la famille pendant la tourmente révo-

lutionnaire. 

L'avocat exprime le regret que son client n'ait pas 

cherché une femme au milieu du monde campagnard 

dats lequel il vivait. Au lieu de cela, il est venu deman-

der une femme aux salons dorés d'un agent de change. 

Qu'il ait été éconduit, ou qu'il se soit retiré, peu importe. 

Le mariage ne se fit pas. 

Cependant, dit M* Jules Favre, avec la persistance 

qu'il apporte dans toutes ses idées, il veut à toute force 

se marier. Il s'adresse alors à un industriel qui tient 

boutique de mariage; industriel patenté cependant et 

payant au fisc un argent dont le fisc profite, ce dont je ne 

lui fais, pas mon compliment, car c'est là un argent 

bien mal gagné. On appelle cela de la civilisation ; j'ap-

pelle cela, moi, de la sauvagerie ; car je ne connais rien 

de plus hideux que ce commerce qui consiste à rappro-

cher des existences que l'amour seul devrait unir. 

Cet agent présente la liste et M"' Veyssié y ligure. Le 

mariage se fait M' Jules Favre discute le contrat de ma-

riage, tout à l'avantage, dit-il, de la future épouse, pour 

laquelle Deladvignière ne se lie pas, mais'se garrotte. 

L'avocat s'élève contre l'intervention des belles-mères 

en général, et en particulier de celle de M°" veuve Veys-

sié, dans les jeunes ménages. C'est à cette intervention "1 

que M" Jules Favre attribue les dissensions qui ont divisé 

les époux. 

Le règlement de quelques affaires d'intérêt a été le 

point de départ des discussions de famille ; M"" de Veys-

sié s'est oubliée jusqu'à appeler son geudre escroc et 

chevalier d'industrie. La guerre a éclaté quand on a 

quitté Paris pour des raisons d'économie, et quand De-

ladvignière a voulu faire habiter à sa femme et à sa 

belle-mère le domaine des Bourseaux. 

Alors on entama le procès en séparation de corps, et 

M°" Deladvignière abandonna le domicile conjugal. 

Entrant dans le détail des enquête et contre-enquête 

de la séparation de corps, M* J. Favre y montre M
m

* 

Veyssié et M™* Deladvignière préparant les scènes qui 

devaient plus tard remplir la requête présentée au Tri-

bunal. 

11 montre son client accablé par les déboires de toutes 

sortes, par les insuccès répétés de ses luttes judiciaires 

et poussé, pensée funeste et condamnable, à faire à sa 

propre justice un appel contre ce qu'il appelle les dénis 

de justice des hommes. 

C'est dans cette situation que Deladvignière arrive à 

Paris. Il faut blâmer ces pensées, dit l'avocat, mais il 

faut aussi les comprendre. 

L'avocat ne cherche pas à excuser l'acte reproché à 

Deladvignière ; il en recherche les causes, et lit diverses 

lettres de personnes bien placées pour juger cette action, 

qui ne pensent pas qu'une pensée criminelle ait pu ger-

mer dans l'âme de l'accusé, et qui croient qu'elle a dû y 

être apportée par la fatalité des circonstances, par les 

événemens qu'il vient de dérouler sous les yeux du 

jury. 

11 termine ainsi : 

Ce n'est pas pour un homme semblable et dans de telles 

circonstances, dit-il, que vous devez vous montrer impitoya-

bles ! Impitoyables? au nom de qui ? Est-ce au nom de Dieu: 

Mais Dieu est tout miséricorde et pardon. Est-ce au nom de 

mon adversaire au procès? au nom de la femme Deladvigniè-

re? Est ce qu'il n'y a pas hors du procès un berceau sur le-

quel l'infamie descendra en frappant le père? Non, la pitié 

sera encore de la justice, et je suis assuré que cette justicé 

J'espérais n'avoir pas à parler contre l'homme que vous 

avez à juger. Le silence que j'ai gardé jusqu'à ce moment n'é-

tait pas, comme on l'a dit, une habileté de défense; c'était 

l'accomplissement d'un devoir. Jusqu'ici, ni les insinuations 

détournées, quelque délicatesse qu'on y eût employée, ni les 

accusations fugitives, retirées aussitôt qu'émises, dont M'"* 

Deladvignière a été l'objet, n'avaient pu la déterminer à in-
tervenir. 

Il en est autrement des paroles violentes, amères, malgré 

la forme sous laquelle on les a produites, qui viennent de 

s'attaquer à ce qu'il y a de plus sacré, a ce que tout le 

monde respecte, qui ont dénaturé tous les faits et qui ont 

voulu faire de la victime le bourreau. Ces mots violens et 

cruels, je ne peux pas les pardonner, et elles me forcent à de-

mander la parole. C'était bien assez du crime que vous avez 

commis; il ne fallait pas chercher à l'excuser en le couvrant 

par des calomnies. 

Vous savez, messieurs les jurés, de quoi il s'agit ici. C'est 

du fait, du crime le plus avéré, le plus clair, le plus patent. 

Le 31 mai, une femme jeune, belle entre toutes, malheu 

reuse déjà par une de ces décisions de la justice qui frappent 

l'une des parties en même temps qu'elles flétrissent l'autre, 

revenait avec sa mère d'une cérémonie pieuse, de la consé 

cration d'un mariage. Elle avait traversé le Pont-Royal, 

quand elle se sentit toucher à l'épaule. Elle se retourna, et 

elle reçut en plein visage quelque chose qui lui laboura les 

trains et la brûla. Elle pousse un cri ardent ; elle se tord sous 

la douleur, et s'évanouit, ayant à peine la force de nommer 

le médecin dont elle réclame les soins, le médecin qui a été 

son sauveur, l'un de ses sauveurs. 

Qui a commis ce crime? Est-ce un malfaiteur inconnu qui 

se sera perdu dans la foule ? un inconnu?Non. C'est son ma 

ri, son mari qui est immédiatement arrêté et conduit au pos-

te des Tuileries. 

Voilà le fait; il est simple, il est avoué! et cependant l'ac-

cusé se défeud de telle sorte, que je suis obligé de venir de 

vant vous en quelque sorte défendre sa victime. 

A en croire son défenseur, c'est l'homme le plus noble, la 

coeur le plus généreux, l'âme la plus forte qu'on puisse ima-

giner. Cet homme, il a été conduit, non pas au crime 

donc ! non, à ce qu'il appelle, lui, l'événement, par la con-

duite coupable de sa femme. 

Voyons ce que vaut cette accusation, et quels sont d'abord 

les antécédens de celui qui ose l'articuler. 

Je ne m'efforcerai pas de rechercher cesantécédensenremon 

tant trop haut ; je ne vous dirai pas que, jeune encore, il re-

cevait un avertissement de la police correctionnelle pour des 

actes et violences ; je ne vous dirai pas que quelques mois 

plus tard, quelques mois après le mariage, sa servante allait 

montrer au médecin de la famille les traces de la brutalité 

de son maître ; qu'elle voulait porter une plainte contre lui, 

et que ce scandale n'était évité que par l'intervention offi-

cieuse du médecin qui lui conseillait de n'en rien faire. 

Je ne suivrai pas non plus l'accusé dans les récits fabuleux 

qu'il vous a laits et où sa vanité aussi criminelle que ridicu-

le l'a conduit; je ne d rai rien des mariages magnifiques qu'il 

n'a pas faits, des familles honorables où il était, a -t-il dit, 

attendu comme un gendre et e. péré comme un fils. Non, non, 

je ne veux pas vous arrêter à ces détails. 

Je veux le prendre au moment où il est venu à Paris pour 

se marier, au moment où il va de porte en porte demander 

une femme; où il prie tout le monde de lui trouver quelque 

chose, c'est le mot dont il s'est servi; où il s'adresse à tous, 

même à un industriel tenant boutique matrimoniale, ce que 

nous avions ignoré jusqu'à ce jour; et où il fait sur la liste 

qui lui est fournie le choix fatal qui nous a été si funeste. 

Il vous a dit qu'il était pressé, qu'il ne voulait pas faire 

antichambre, et si j'en crois la lettre odieuse pour lui qui lui 

a été adressée et qu'il n'a pas eu la pudeur de vous cacher, il 

n'a même pas payé l'agent matrimonial à qui il s'était adres-

sé. Les termes dans lesquels sa conduite lui était reprochée 

seraient bons à remettre sous vos yeux, et je vous les aurais 

rappelés, si l'accusé, en reprenant cette lettre, n'avait empê 

ché qu'elle devînt une pièce du procès. 

Il tut donc présenté a M°" Veyssié qui a 'ait à marier une 

fille unique et qui désirait l'établir. On vous a dit que M11 " 

Veyssié avait été bercée par les plaisirs, qu'elle avait mené 

une existence de bals et de fêtes, qu'elle avait toujours vécu 

dans l'atmosphère des salons parfumés de sa mère ! 

Ce que c'est que la poésie quand elle se mêle de faire de 

l'é oquence ! Comme elle sait parler de chosts qu'on ignore, 

qu'on ne soupçonne même pas ! Si mon adversaire avait 

voulu se renseigner un peu, mais seulement un peu, il aurait 

appris que cette famille-venait de perdre son chef à la suite 

d'une cruelle maladie de quatre années; que depuis quatre 

ans, ces deux femmes avaient vécu au milieu des soins assi-

dus que le malade réclamait, au milieu des tristes préoccu-

pations qu'entraîne toujours une semblable situation, tou-

jours auprès du lit d'un mourant, et j'aurais pu lui mon rer 

une lettre que voici, é trite par le médecin qui a soigné le. 

malade, et qui représente M m" Veyssié co nme une femme no-

ble et d'un admirable dévouement. Il aurait su que, depuis 

l'âge de seize ans, la fille de cette femme n'avait pas quitté 

le chevet du lit de son père malade, et il aurait supprimé 

de sa plaidoirie et les bals elles lûtes, et les salons parfumés. 

Voilà, Messieurs, la famille dans laquelle l'accusé entra à 

l'aide d'un acte de famille menteur. Si seulement il s'était 

paré d'un titre emprunté, d'une de ces appella.ions qu 'on 

peut prendre sans autre danger que le ridicule auquel on 

s'expose quand on les usurpe, et qui font rire aux dépens de 

la vanité, il y aurait peu de chose à dire. Mais ce n'est pas 

cela qu 'il a fait. Ce qu 'il a fait, le voici, écoutez : 

U fallait, pour se marier, produire un acte de naissance. 

Il fallait montrer que cet acte justifiait le nom de Deladvi-

gnière qu'il avait pris, et il partit pour aller chercher cet 

acte indispensable. U s'adressa à l'officier de l'état civil de 

sa commune, homme d'une honnête simplicité ; il chercha 

avec lui sur les registres son acte de uaissance, et, quand ils 

l'ont trouvé, il lui dit : « C'est bon, ne vous en occupez plus, 

je vais copisr moi-même et faire l'extrait de l'acte. » 

Le voilà donc copiant l'acte, et, vous allez voir, le copiant 

fort mal. A son nom, il a ajouté un nom. L'acte porte : « Le 

16 juin 1820, a été présenté Joseph-Achille Corderoy, fils de 

 Corderoy et de dame etc. 

Voilà l'acte vrai, l'acte sincère. 

L'extrait produit par i'eccusé pour son mariage, copié par 

lui, falsifié par lui, porte ceci : « Le 16 juiu 1820, a été pré-

senté Joseph-Achille Deladvignière-Corderoy, fils légitime de 

 Deladvignière-Corderoy et de... etc. » 

Voilà l'acte faux, celui que nous avons, que nous repré-

sentons, et qui a été signé comme sincère par l'honnête offi-

cier ministériel, dont l'accusé a si indignement trahi la 

confiance. 

Le mariage s'est fait sur cet acte. Mais, dit-on, il y a eu 

un contrat de mariage léonin, tout à l'avantage de la famille 

Veyssié! En vérité, ceci passe toute imagination ! Mon adver-

saire n'a donc pas lu cet acte, ou plutôt il l'a mal lu. On a 

stipulé le régime dotal ! la belle affaire; c'est l'usage du pays; 

il n'y a donc là rien d'extraordinaire. 

Voilà ce qu'on a dit ; mais on a dit plus que cele. Au lieu 

du véritable procès qui vous est soumis et qu'on n'a pas osé 

plaider devant vous, on en a^plaidé un autre. On a plaidé le 

procès en iéparation de corps ; on a recherché l'auteur, l'ins-

tigateur de ce procès, et l'on a trouvé la belle-mère, à qui Pou 

a prêté un rôle odieux, infâme. 

Cette femme avait une fille unique dont elle a cru assurer 

le bonheur par ce mariage, et c'est celte femme qu'on vous 

représente comme s'attachant à empoisonner le bonheur de 

cette fille. Ou a parlé des légèretés de celle-ci.... 

M' Jules Favre : Je n'ai pas dit un mot de cela. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Je vous prie da ne pas m'interrom-

pra. Si vous voulez que nous plaidions par conversation, c'est 

le moyen de m'empêcher de parler. Je ne vons ai pas inter-

rompu ; je désire que vous ne m'interrompiez pas : que ce 

soit bien entendu entra noms. 
J'ai dit et je maintiens que vous avez parlé des légèretés 

de la jeune femme; vous avez dit qu'elle était entourée de 

jeunes muguets, qui disaient des mots légers dont elle riait, 

et qu'à cette occasion son mari lui avait dit un mot brutal. 

Est-ce que tout ceci n'a pas é é jugé à Civray et à Poitiers ? 

Vous y revenez; eh bien! expliquons ce qui s'est passé. 

Sivez-vous, messieurs les jurés, chez qui ce mot léger au-

rait été dit ? C'est chez M. Junien, c'est-à-dire chez un hom-

me honorable, que vous n'avez pas entendu, mais que vous 

avez TU , qui ne recevait que la socjétô la plus honorable, et 

en même temps la plus grave. Savez-vous par qui ce mot 

blessant aurait élé prononcé ? Par un conseiller à la Cour de 

Poitiers, par un digne et gravé magistrat. Ce qu'il avait dit, 

c'était une plaisanterie décente, dont on pouvait rire assuré-

ment, mais dont nul n'avait le droit de s'offenser, l'accusé 

moins que personne. 

Car enfin, savez-vous ce qu'il est cet homme dont la chas-

teté était si facile à révolter ? Il vous a dit lui-même, qu'il 

avait eu les premiers doutes sur l'inconduite de sa femme, 

en allant louer un appartement « pour une personne dou-

teuse. » . 

Lui! delà chasteté! allons donc! J'ai là, dans mon dos-

sier, le recueil des chansons dont il égayait sa maison et 

qu'il a voulu mettre dans les mains de sa jeune femme; je 

ne vous en dirai même pas les titres : c'est assez vous dire 

ce que sont ces chansons. 

Cet homme a fait plus que d'articuler des soupçons. Il vous 

adit de son psrrnt, de M. Junien : « C'estl'amam de ces fem-

mes; » et vous vous rappelez de quel air, aux pieds même 

de la justice qui la tient sous sa main, il a dit à M. Junien : 

« Nous nous reverrons plus tard. » 

Et quelles preuves fournit-il à l'appui de sas odieuses ca-

lomnies ? Rien, rien, absolument rien. Ah 1 si, il y a des 

preuves morales, et son défenseur est réduit à vous dire que 

c'était un bon camarade, ce que je ne conteste pas; que sa 

femme a eu des torts aux yeux du public; qu'elle l'insultait à 

la promenade ! Et voilà que, juste au moment où le défenseur 

disait cela, je trouvais dans mon dossier une lettre écrite par 

l'accusé à sa femme, pendant le cours du procès, lettre où 

il lui dit : 

« Je t'ai vue hier à la promenade; tu étais si pâle, que tu 

m'as fait de la peine. » 

Voilà comment il est vrai qu'elle l'insultait. Est ce que 

vous croyez, si c'était vrai, qu il lui aurait écrit : « Tu étais 

si pâle, que tu m'as fait de la peine?» 

L'accusé, pour établir devant vous ceite conduite repré-

hensible de sa femme, a fait citer uns jeune fille, dont j'ai, 

ma foi, tout-à-fait oublié le nom. Cette jeune pâtissière de 

Poitiers, qui a nom, je crois, fille Ledanseur, est venue 

vous dire que M™' Deladvignière et sa mère avaieut quelque-

fois manqué de respect à sa maîtresse et à elle-même ! 

Que voulez-vous que je vous dise ? Je pense bien que vous 

ne comparerez pas cette petite pâtissière aux dames Veyssié 

et Deladvignière ; qu'elle ne vous inspirera pss le même de-

gré de confiance et d'estime. Eh bien ! je suis porté à penser 

que si ces dames n'ont pas toujours eu pour la fille Ledan-

seur et pour sa maîtresse toute la déférence, tout le respect 

pissible, c'est que celles-ci n'en méritaient pas davantage. 

Voilà, Messieurs, comment on a plaidé devant vous le pro-

cès en séparation de corps, tout en reconnaissant, tout eu 

disant que vous n'étiez pas les juges naturels d'un semblable 

procès. C'était juste, et il aurait fallu ajouter qua vous ne' 

savez pas encore le premier mot de ce procès. 

Ce procès, Messieurs, il a été jugé sur les lieux mêmes où 

les faits se sont passés ; il a été jugé par un Tribunal qui 

connaissait les témoins, qui les voyait, les entendait et jugeait 

les témoignages. Là, le procès pouvait être jugé et bien jugé. 

Mais à cent lieues de là, avec des lambeaux de dépositions 

qu'on récite, avec des inductions, des allégations, des calom-

nies qu'on réchauffe, on se flatterait de gagner à Paris la 

procès qu'on a perdu à Civray et à Poitiers! C'est impossible; 
il ne fallait pas même le tenter. 

Qu'avez-vous donc à faire, messieurs les jurés ? vous avez 

à juger uu fait matériel, avoué, qui s'est passé à ia face du 

soleil. Voilà le procès, et non pas celui da la séparation de 
corps. 

Si je voulais plaider ce procès, il me faudrait trois jours, 

eomtne cela a eu lieu à Civray, devant ce Tribunal qui a dé-

cidé que Corderoy avait injurié sa f-mime; qui a décidé que 

cet homme l'avait frappée, meuririe de coups ; qui a décidé 

qu'il l'avait renversée brutalement malgré son état de groi-

sesse; qui a décidé qu'il l'avait si brutalement frappée sous 

le menton, que sa langue en avait élé coupée ; devant ce tri-

buna qui a déclaré que dans un moment d'emportement, 

Corderoy a dépouillé les mains de sa femme de l'or qui les 

ornait, vous savez, de cet or qu'on donne à une jeune femme 

le jour de son mariage ; qui a décidé qu'il refusait à sa femme 

toute autorité sur les domestiques; qui a décidé eufin qu'il 

lui refusait des aliimns, la viande que le médecin avait pres-
crite. 

U a eu le courage d'interjeter appel de ce jugement, et le 

courage plus grand encore de rédiger à l'appui du premier 

mémoire, libe le odieux qu'il a fait imprimer et distribuer, 

un second mémoire, libelle plus odieux encore, qu'il a bien 

déposé à la préfecture, mais qu'il n'a pas osé faire distribuer. 

Aussi, l'avocat chargé de sa cause s'est-il désisté de la dé-

fense ; car il est des causes dans lesquelles un avocat peut sans 

faiblesse et doit par devoir refuser de s'associer aux haines de 
son client. 

L'appel fut repoussé. L'accusé porta contre sa belle-mère 

une plainte en faux témoignage et en subornation de témoins. 

Cette plainte fut aussi repoussée. U forma opposition à cette 

décision ; son opposition fui également rejetée. 

Alors ce fut un long cri d'accusation contre les magistrats 

eux mêmes; car cet homme, il accuse tout le monde. Il faut 

qu'il ait la calomnie à la bouche quand il n'a pas l'acide 

sulfurique à la main, et il vous fait des blessures au cœur 

quand il us vous en fait pas au visage. (Sensation prolon-

gée.) . J 
Ou a parlé de sympathies pour l'accusé, de cri public qui 

se prononcerait contre M™ Veyssié el sa fille. Ah ! moi aus-

si, j'ai des preuves de ces sympathies et de ce cri public! 

Mon dossier en est rempli ; elles abondent, et si je vous lisais 

tous ce que j'ai reçu, vous verriez pour qui sont les sympa-

thies, contre qui s'élève le cri public. 

On vous a lu une lettre que l'accusé dit avoir écrite à sa 

femme pendant la durée du procès, et dans laquelle il lui té-

moigne le plus grand repentir et manifeste le plus vif désir 

de se rapprocher d'elle. Je ne sais si cette lettre a été en-

voyée ; mais en voici une que sa femme a reçue, et vous al-

ltz voir combien elle diffère de celle qu'on vous a lue • elle 
est ainsi conçue : 

« Eléonore, 

» Sur le point d'engager avec toi une guerre dont les cen-

séqui nces seront toutes autres que lu ne te le figurrs crois-

moi bien, et dont tu ne me pardonneras jamais la victoire que 

je ne puis obtenir qu'en te sacrifiant, te foulant aux pieds 

action devant laquelle j'ai jusqu'à aujourd'hui reculé mes 

batteries dressées et prêt « à y mettre le feu, » je n'ose enco-

re le faire, parce que tu es une enfant que j'ai trop aimée tu 

le sais, car tu as calculé sur mon affectian pour peser à 

l'avance {sic) le mal que tu pourrais me faire, auquel je suis 

prêt à tout pardonner, parce que moi qui te connais et con-

nais tes ressources, je ne puis pas me rapporter à tels ou 

tels de tes actes, mais qu'il me répugue de te traîner dans la 

boue dont chaque goutte nous laissera et & ton fils et à moi 
une marque presque ineffaçable. » 
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Et plus loin : 

« Est-ce la guerre qu'il te faut? « Faut-il brûler de la 
poudre ? » Que ta volonté soit faite; j'y suif tout préparé ; 
mais ce que je puis l'assurer, c'est que tu auras affaire à un 
ennemi « loyal. » 

On a encore élevé un autre grief. Corderoy, dit-on, a été 
ruiné par sa femme et par sa belle-mère ; vous savez, ces 
femmes qu'on vous a représentées comme habituées à une 
existence parfumée (On rit). Ce sont elles qui ont dissipé sa 
fortune. Eu quelques mois, 30,000 francs ont été dépensés, et 
au bout de deux ans, il ne restait plus rien. 

Eh bien ! pour répondre à des choses si bien imaginées, 
j'ai là, et je pourrais vous lire le livre des dépenses du mé-
nage, livre tenu par jour depuis le \" janvier 1847. M"" De-
ladvignière recevait de son mari de petites sommes dont elle 
devait justifier l'emploi. Si la majesté de cette audience le 
permet-nit ; mais ceite majesté même couvre tout ce qui s'y 
dit, et je peux vous lire des mentions commes celles ei : 
4 sous de bouillon, 22 sous de bœuf, des échalottes et au-
tres détails semblables, qui vous prouveront que M m* Delad-
vignière n'était pas seulement une, jeune et belle femme bien 
élevée, *yant les idées et les habitudrs du monde, mais 
qu'elle él ait eu même temps une femme de ménage portée à 
l'économie, une mère de famille s'occupant de l'intérieur et 
de la direction de sa maison. Au surplus, je porte à mon ad-
versaire le défi te plus formelle plus net, le plus positif, de 
citer une s-u le dépense faite par M" Deladvignière, et qui 
s'élève à 200 francs, quedis-je? à 100 francs seulement. 

Laissons A me tout cela, et arrivons au procès. Vous en 
connaissez maintenant tous les antécédens ; vous savez quels 
mobiles ont fait agir l'accusé; vous savez si ces mobiles doi-
vent inspirer une si grande pitié, et s 'il est vrai qu'ils soient 
tels que vous deviez condamner ces femmes, c'est ainsi qu'il 
les app lie, et le proclamer, lui, le cœur le plus noble et le 
plus géin'reux. 

Vous connaissez les mobiles de l'action ; voyons de quelle 
manière il l'a exécutée. Est-ce qu'il s'y est pris de manière à 
mériter votre indulgence que j invoque, quant à moi ? 

L'acide ! il l 'a amorti, dit-il. Voyons ce qu'il en est. 
Il quitte fou pays le 11 mai avec la pensée, de brûler la 

cervelle à ces deux femmes. Est-ce là une pensée fugace, 
conçue dans un moment d'emportement, et qui ne fera que 
traverser son esprit? Il se munit de deux pistolets, et ou les 
retrouve chez lui, chargés, amorcés et armés. 

Il quitte son pays dans l'intention de se venger, et il pous-
se cette première manière de satisfaire son désir de ven-
geance jnsqa'au seuil de l'exécution. 

Cependant il change d'avis , il abandonne le premier 
moyen. Est ce qu'il aurait fait un retour sur lui-même? Est-
ce qu'il aurait eu un remords? Non, non, il n'en est rien : il 
avait corçu une autre pensée, une pensée sauvage, une pen-
sée qui me fait frémir quand je m'y arrête. 

Il a dit à un de ses amis : « Je connais mon Code et j'y ai 
trouvé le moyen de me faire amener devant le jury. » Il vous 
a dit qu'il n'était pas jurisconsulte ! vous voyez qu'il l'était 
alors, et jurisconsulte de la pire espèce. 11 a donc pris son 
Code, il l'a examiné, il l'a étudié, et il y a vu qu'il y a un 
crime qui ne constitue, que de simples blessures ! 

Ah 1 malheureux, il fallait aller jusqu'au bout. Il valait 
mieux tuer votre femme et laisser la mère se désoler auprès 
du cadavre de sa fillo! Il fallai. faire cela, et ne pas défigu-
rer, à 23 ou 24 ans, une jeune femme qui n'avait eu que le 
tort de vous épouser et à qui, sans doute, vous ne pouviez 
pardonner le mal que vous lui aviez fait. (Sensation.) 

Il s'e t donc dit : « Je prendrai du vitriol, je le jetterai à la 
ligure de ma femme et je la défigurerai pour toujours. » C'é-
tait ce qu'il avait déjà dit à sa femme quelques jours après 
le mariage : à M°" Hautemule, que ses confidences révol-
taient et à qui il repondait par un sourire; à M. de Bonne-
fond, devant lecafé de Londres, à M. de Bonntfond, qu'il ne' 
connaissait pas, qu'il voyait pour la première fois! 

Ainsi, l'accusé avait d'abord formé le projet de tuer sa 
femme; mieux éclairé par l'étude du Code pénal, il avait 
substitué à ce projet celui de faire à sa femme des blessures 
dont elle garderait des traces indélébiles. C'est à ce projet 
qu'il s'est arrêté; il l'a annoncé à tout le monde, et il faut 
bien le croire sur ce point, quand l'exécution a si bien vérifié 
ce qu'il avait annoncé. 

Mais, dit-on, il a mitigé l'acide dont il s'est servi. Ah! 
vous prenez ces messieurs pour des enfans, et vous croyez 
qu'ils ne connaissent pas mieux ce procès que le procès en 
séparation de corps ! 

Oui, l'accusé est très fort sur ces matières. Il a fait là-des-
sus comme sur leCole pénal : il a fait sur lui-même des ex-
périences. Il sait qu'il y a deux espèces d'acides corrosifs, 
l 'acide sulfurique, qui est le plus fort, et c'est celui qu'il 
choi it; l'acide nitrique, dont les effets sont moins prompts, 
moins violens, et c'est celui qu'il ne prend pas. J'ai eu, dit-
il, de c^t acide dans ma poche ; la fiole était enveloppée de 
papier ; elle s'est brisée dans ma poche, ma poche a été brû-
lée, mai* je n'ai rien éprouvé! » Vous l'entendez, il a eu de 
cet acide, il l'a étudié, il s'en est servi pour ses expériences 
sans dout-s, afin de bien connaître l'agent destructeur qu'il 
vo J 1 it employer. • 

Cet agent, il veut le mitiger, et il y mêle de la poudre 1 

Moi, je ne suis pas chimiste, mais mon esprit se trouble quand 
j'entends dire ces choses. Voilà un homme qui veut faire ce 
que vous savez; il prend de l'acide, le plus actif qu'il ait 
trouvé, et il écrase dedans de la poudre! Pourquoi? Descen-
dez dans vos consciences, Messieurs, et demandez-vous si 
c'est bien pour diminuer l'intensité de l'acide qu'il emploie; 
vos consciences vous répondront. 

Jane veux pas exciter ici vos colères, provoquer vos ven-
geances et vous exciter à trop de sévérité; mais enfin, vous sa-
vez quels effets a produits ce mélange. Le glube de l'œil gau-
che est perdu, les escarres tombent; le traitement a été cent 
fois p 'ui douloureux que la maladie. Hier encore, cette pau-
vre femme me racomait qu'un jour, pendant le traitement la 
peau de son nez s'était dé achée et était tombée d'une seule 
piêc •", (Mouvement.) 

L'accusé vous a dit : « Je déplore le malheur qui est arri-
vé; il n'était pas dans ma pensée que ce mal fût si grand ! » 
Je me suis dit : Est-ce que ce cœur aurait enfin un remords ? 
Est-ce qu'il regretterait l'acte sauvage qu'il a commis ?-0ui, 
oui ; il a ea des regrets; mais savez-vous pourquoi ? parce 
que ce qui est arrivéïend, a-t-il dit, ma position plus embar-
rassante ! 

Voilà pourquoi, en présence de cet œil perdu ; en présence 
de cet autre ije.l qui ne voit plus les rayons du îoleil qu'a 
travers les larmes qui le mouillent sans cesse, il a déploré 
l'irréparable malheur qu'il a causé. 

Ma s, dit il encore, le mal a été aggravé par les soins inin-
telligens qu'en a donnés à sa femme. (M* Chaix s'approche 
de la table où sont déposés les vêtemens que l'acide a atteints 
et qui tombent par petits morceaux dè, qu'on les touche.) 
Tenez, tenez, dit-il, voyez tout ce qui est sur cette table. 
L'eau n'y a pas touché et tout cela tombe en poussière. Ne 
d scuton; pas ces misères. 

L'accusé, Messieurs, avait suivi sa femme et sa belle-mère 
jusqu'à Saint ■Ttiomas-d'Aquin, où elles allaient assisler à 
une cérémonie de mariage. Il n'a pas osé entrer dans le saint 
temple; il a erré autour pendant deux heures. 

Ah! s'il y était entré, il aurait peut-être été louché de cette 
pieuse cérémonie; il aurait été attendri peut-être par les 
prières qui consacraient une union qui lui aurait rappelé les 
pr imesses qu'il avait faites au pied des autels; il au>ait été 

pénétré de cet ence s qui s'élevait vers Dieu, et l'enfer, qui 
était dans son cœur, en serait peut-être sorti. 

Non, il n'y est pas entré, et quand sa femme se retirait, 
pensant sans doute à la cérémon e pieuse à laquelle elle ve-
nait d'assister, tenant dans ses mains le livre que voici et 
dans lequel elle venait de prier, une main la touche, elle se 

retourne, et le feu de l'enfer la couvre, s'étend sur elle et 
jusques sur le livre de Dieu. (Mouvement.) 

Tenez, voyez le chemin qu 'il a fait, comme il y a pénétré, 

comme il l'a labouré et brûlé. 
Et il avait mitigé l'acide! 

Cependant, Messieurs, il vous reste une question à exami-
ner, qties ion que doit soulever lout avocat chargé d'une sem-
blable défene. C'est la question désespérée de ces sortes de 

procès : l'accusé art un insensé ! 
P .aidez-la, vous aurez le champ libre. Oui, plaidez que 

Corderoy est un insensé, je n'ai pas à vous contred.re, à vous 
restreindre : le jury appréciera. 

Oui le îury dira si c'est un insensé l'hommequi s est intro 
J
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qui a plongé un œil ignorant dans nos Codes pour y chîrcher 
un crime qui ne l'exposât pas trop; l'homme qui se couvrait 
d'une blouse pour déguiser les préparatifs et l'exécution de 
•on crime ; l'homme qui, sous celte blouse, versait en chemin 
le liquide corrosif de la fiole dans un verre ; l'homme qui, le 
crime commis, commençait à fuir et à se perdre dans la 
foule. Oui, que le jury examine et qu'il prononce! 

Ah ! si c'est un insensé, si la raison l'a abandonné, s'il est 
au milieu de ces combinaisons savantes et criminelles l'hom-
me dont les anciens auraient dit qu'il avait été « visité de 
Dieu! » eh bien ! mais seulement alors, que le jury l'absolve 
et le renvoie à se faire juger par la justice de Dieu. 

M' Jules Favre : Le prétexte sous lequel vous vous êtes 
levéne devaitservirqu'àcacherlebut que vous vous proposez, 
et qui était de faire un réquisitoire acharné, ce qui vous 
prouve, messieurs les jurés, toute l'animosite qui régnait 
dans ce ménage malheureux. Ai-je donc justifié l'acte latal 
que vous avez à apprécier; n'ai-je pas, au contraire, par un 
excès de modération, attribué tous les malheurs de cette 
union à la fatalité qui avait réuni doux êires si peu faits l'un 
pour l'autre ; mais dans tous ces argumens si h-ibilement, si 
perfidement, ou plutôt si éloquemmeut présentés par le ta-
lent de mon adversaire, y en a-t-il un seul qui détruise tout 
ce que j'ai eu l'honneur de vous dire, à savoir que toutes ces 
scènes dans lesquelles on a trouvé que tous les torts étaient 
du tôlé de mon client, n'ont été après tout que la consé-

?[uence, pour ainsi dire, des habitudes, des sentimens si dif-
èrens qui animaient les deux époux; que ces scènes, dont je 

ne veux pas rechercher l'origine et la véritable cause, de-
vaient inévitab>ement faire éclater ces discordes intestines 
qui ont conduit à l'acte fatal et à jamais regrettable du 31 
mai. 

N'ai-je pas été moi-même inflexible vis-à-vis de mon mal-
heureux client à la vue de ce t -i infortunée victime qui vous 
a étalé ses horribles mutilations? N'avez-vous pas à vous de-
mander, dans le calme de vos consciences, si ce qu'il a de-
mandé et voulu avant tout n'a pas été uniquement la révi-
sion du procès civil qui l'a condamné. Déplorable illusion 
sans doute de sa part ! Mais que voulez-vous? Ii n'a pu se 
contenter de la décision de la Cour de Poitiers ; il a voulu 
chercher un moyeu de vois avoir pour juges, comtaruître 
devant ses concitoyeus, à la lumière éclatante de la publicité, 
devant l'opinion publique. 

Jugez cet homm-< dans votre sévérité, mais ne le jugez pas 
dans vo re inflexibilité, ce ne serait pas conforme à 1 humani-
té, ni surtout à ces sentimens que Mme Deladvignière a ma-
nifestés à voire audience, et que la défense aura mal inter-
prétés, aura sans doute dépassés ; si elle peut vouloir la con-
damnation du père de son enfant, elle ne peut vouloir son 
infamie! De la sévérité donc, mais pas d'inflexibilité, et c'est 
par ce dernier mot que je termine. 

M' Chaix- à" E si-Ange : Un met , un seul mot : Si dans les 
paroles que j'ai prononcées il m'en e^t échappé quelques unes 
qui ont pu paraitre contraires aux sentimens que je professe 
en toute occasion pour un eonfrère que je rencontre chaque 
jour et que je m'estime heu'eux d'avoir si souvent pour ad-
versaire, il est, ce me semble, inutile de les expliquer, de 
les rétracter ici ; je n'ai pas attendu, il le sait du reste, cette 
occasion pour professer publiquement mon estime p ,ur sa 
personne et mon admiration pour son talent. 

M' Jules Favre : Cette rétractation, je prie messieurs les 
Jurés de l'aecepter non pour moi, mais pour ma cause. 

M' Chaix-d'Est-Ange : Ah ! pas du tout ! 

On sait que, sur la déclaration du jury, Deladvignière-

Corderoy, reconnu coupable de blessures faites avec 

préméditation à sa femme et ayant occasionné uneincapa-

cité de plus de vingt jours, a élé condamné à dix années 

de réclusion, et, sur les conclusions prises par M' Collin, 

avoué à la Cour, à des dommages-intérêts que la Cour 

a fixés à 10,000 francs. 

allait travailler. ' 
Interrogée de nouveau, la femme Meland avoua que 

Moudet lui avait promis le mariage, et qu'il lui avait dit : 

» Il n'y a pas besoin de rien «chetor pour faire mourir 

votre mari, il y a quelque chose chez vous, il faut lui en 

donner. » 
Enfin Méland, avant d 'expirer, a prononcé ces paro-

les : « Si Dieu ne pardonce pas, je ne sais ce qui arrivera 

pour lui. » Et l'on en concluait qu'à ce moment suprême 

il savait quel était l'auteur de sa mort et qu'il désignait 

Moudet. 

Tels sont les faits qui ont motivé la mise en accusation 

de la femme Méland comme auteur, et de Moudet comme 

complice de l'empoisonnement de Méland. 

Aux débats, Moudet qui est un jeune homme de vingt-

trois ans, à la figure intéressante, proteste de son inno-

cence, tout en reconnaissant ses intimités avec la femme 

Méland et la connaissance qu'il a eu de ses projets. 

La veuve Méland lui vient cette fois en aide, et tout en 

renouvelant ses aveux, elle déclare que Moudet n'est pas 

son complice. C'est une femme de trente-trois ans, son 

impassibilité est remarquée de tous. 

M. Guy d'Adge, substitut, chargé de soutenir l'accu-

sation, l'a fait avec un remarquable talent. Les points 

principaux du débat, les passages delà correspondance, 

révélateurs du crime et de la complicité, ont présenté, 

sous sa parole vive et imagée, un faisceau de preuves 

accablantes et qui a vivement impressionné l'auditoire et 

le jury. 

M* Bouvier, défenseur de la veuve Méland, a repré-

senté sa cliente, privée dès son enfance des conseils d'une 

mère, forcée d'épouser un homme qu'elle n'aimait pas, 

en butte aux mauvaie traitemens de celui-ci, délaissée, 

et concevant au milieu de sa triste position, pour le jeuue 

Moudet, une de ces passions dont la violence ne laisse 

plus le libre exercice de la raison et de la volonté. U a 

demandé pitié pour elle. 

M' Martin- Bottier, défenseur de Moudet, s'emparant 

surtout des rétractations de la femme Méland à l'au-

dience, et discutant les termes de la correspondance, 

s'est attaché à démontrer qu'aucune des circonstances 

constitutives de la complicité légale n'existent contre son 
client. 

Après un résumé impartial et fidèle, les jurés entrent 

en délibération. Us rapportent, une heure après, un ver-

dict de culpabilité contre les deux accusés, mitigé par 

l'admission des circonstances atténuantes, seulement en 
ce qui concerne Moudet. 

La Cour rend, au milieu de l'émotion générale, un ar-

rêt qui condamne la veuve Méland à la peine de mort, et 

Moudet aux travaux forcés à perpétuité. 

Moudet verse des larmes. 

La veuve Méland reste impassible. 
*ç< u} a niibuvj s i : ■■tvi.iii :<i> e- i 'U-.'J «softi . . m si un 
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TRIBUNAL DE CONSTANT1NE (Algérie). 

(Correspondance particulièrede la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Labbé de Glatinay. 

Audience criminelle du 14 décembre. 

duit dans une fam.lleavec un faux acte de naissance, l'homme 

COUR D'ASSISES DE L'AIN. 

(Correspondance particulière de la.Gacette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Brun de Villeret, conseiller 

à la Cour d'appel de Lyon. 

Audience du 8 décembre. 

ADULTÈRE. EMPOISONNEMENT. 

Le 26 avril 1849, Pierre Méland, charron et voiturier 

à Meximieux, expirait à l'âge de quarante-deux ans et 

après trois jours de maladie. Cette mort si prompte, pré-

cédée de violentes coliques et de Vomissemens conti-

nuels, surprit le médecin, qui avait visité le malade. Elle 

surprit également ceux qui, quelques jours auparavant, 

avaient vu Méland plein de vigueur et de sauté. Cepen-

dant personne ne parlait d'empoisonnement, lorsqu'un 

événement imprévu vint éveiller les soupçons de la fa-

mille de Mélaud et de la justice. 

Le nommé Moudet, dit le Provençal, ouvrier charron, 

avait travaillé chez Méland et était allé ensuite travailler 

àLuet chez Ribond, charron. Là il avait parlé des rap-

ports qu'il aurait eu avec la femme Méland, avec laquelle, 

disait-il, il était en correspondance Ces propos étaient 

tenus devant une domestique de Riboud, dont la curio-

sité fut excitée, et qui, profitant d'une absence de Mou-

det, s'introduisit dans sa chambre, y prit les lettres qu'il 

avait reçues de la veuve Méland. 

Cette correspondance ne prouvait pas seulement les 

relations adultères de la femme Méland avec Moudet, elle 

révélait encore que la mort si subite de Méland était le 

résultat d'un empoisonneme-it dont la femme Méland 

était l'auteur et Mondet le complice. On y lisait notam-

ment ceci : « Si on peut découvrir quelque chose, je 

suis perdue ; mais on ne peut pas dire que j'ai acheté 

rien du tout, ni prouver. Mon cher ami, je vous en pri ', 

s'il vous plaît, tenez bien le secret, je vous en serai bien 

reconnaissante. Si je savais que l'on puisse découvrir 

quelque chose, je me détruirais avant... » On y lisait en-

core : « Moi qui vous aime tant, je pense toujours de 

finir mes jours avec vous. Je ne vois pas Phi are de me 

débarrasser de lui. J'attends qu'il ait fini de débrouiller 

ses comptes, après je lut donnerai quelque chose. Mais 

je crois qu'il a un estomac de fer, car je lui en ai déjà 

donné trois ou quatre fois, mais ça ne lui a rien fait ; il i 

ne s'est pas seulement plaint. Ainsi, si vous coanaissii z 

la bonne recette, vous me la ferez passer, si vous voulez; 

mais je vous recommande bien le secret. » 

Cette correspondance accusatrice fut connue de la jus-

tice, Le corps de Méland fut exhumé la 15 juin. Lett mé-

decins qui en firent l'autopsie, déclarèrent qu.i Mêlai) ' 

avait succombé à une violente infiauiniatiou des orga-tes 

digestifs due à 1 ingestion d'une substance vewéuouSe. 

Pais des opérations scientifiques démontrèrent qu'il avait 

été empoisonné avec du vert de sclmll. 

Des perquisitions furent faites immédiatement à Mexi-

mieux dans le domicile de la veuve Méland, à Lent, dans 

le logement de Moudet. EUes amenèrent la décooverie 

de cette correspondance dont nous venons de citer des 

fregmens, et qui atteste la pas»ion violenta que; Muudet 

avait inspirée à la femme Méland. 

Tous deux furent arrêtés. 

La femme Méland fit de suite des aveux. Elle convient 

d'avoir une seule fois mis daus une tisane préparée pour 

son mari, delà poude verte de peinture do_i tl S-J ser-

vait pour son état de charron. Elle ajouta qu'elle avait 

agi d'après les conseils de Moudet. 

Ce premier pas fait dans la rechercha <'e la voûté, la 

justice s'attacha à ce qui concernait p4»is spécialement le 

complice. Elle découvrit les relations criminelles de Mou-

det avec la femme Méland, l'animosité de celle-ci contre 

son mari, la nécessité où avait été Moudet de quîtier la 

maisou par suite de difficultés avec Mélat.d, et enfin les 

rendez vous qne se donnaient depuis lors la femme Mé-

land et Moudet dans les différentes localités où celui-ci 

TENTATIVE D ASSASSINAT. 

L'audience est ouverte à midi. Sur le banc des accu-

sés est assis le nommé Hamed-ben-Hamouda : il est 

vêtu d'un burnous rapiécé, et à voir sa barbe presque 

blanche, son front chauve, ses yeux caves et sa physio-

nomie apathique, nul ne pourrait penser, s'il ne connais-

sait les superstitions des indigènes, que cet homme a pu 

trouver en lui assez de force et a'énergie pour commettre 

le crime dont il est accusé. A chaque instant il se couche 

sur le banc où il interrompt les débats par des protesta-
tions d'innocence. 

M" Luc, avoué-défenseur, est chargé de ljudéfense de 
l'accusé. 

M. Chevillotte, procureur de la République, occupe le 
siège du ministère public. 

Après l'appel des témoins, M. le président ordonne la 

lecture de l'acte d'accusation, qui est ainsi conçu : 

« Le 16 septembre dernier, dans l'après-midi, l'ac-

sé Hamed-ben-Hamouda entrait dans le gourbi d'Alya-

bent-bel-Kassem, mère de sa belle-ûiie, et lui adressait 

ces paroles : « Tu m'ensorcelleras donc toujours. » Alya 

était habituée à entendre l'accusé lui faire parfois de 

pareils reproches. Elle ne répondit rien, e t se dirigea à 

l'extrémité du gourbi pour y prendie un objet dont elle 

avait besoin. Pendant qu'elle se baissait, elle vit Ha-

med-ben-Hamouda saisir un pistolet déposé dans le 

gourbi, cacher cette arme sous son burnous et faire 

quelques pas vers elle ; puis, avant qu'elle ait pu se ren-

dre compte de toutes ces circonstances, elle était atteinte 
à bout portant d'un coup de feu. L'accusé s'enfuit aus-

sitôt en jetaut son pistolet et en s'écriant t <> Voilà ce 

que tu mérites, fille de chien. » 

» Aux cris poussés par A'ya-bent-bel-Kassem, sa fi le 

Adda-beiit-Talcar qui se trouvait dans un gourbi en face, 

accourut et put voir encore Hamed-ben-Hamouda, lan-

çant, à quelques pas de lui, l'arme dont il s'était servi, 

et se sauvant dans les jardins de Salah Bcv« 

» Adda appela au secours, et quelques hommes de la 

tribu étant accourus, Hamed ben-Hamouda fut bientôt 
arrêté et amené à Constantine. 

» Quant à Alya-bent-bel-Kasiem, elle y élait apportée 

aussi quelques heures après, gravement blessée à la par-

lie latérale gauche de la poitrine, et elle élait déposée à 

l'hôpital où elle est restée jusqu'au 17 octobre. Il a été 

possible d extraire de la plaie une assez grande quantité 

de . eiits plombs et un mon eau de vêtement qu'y avait 
entraîné le coup de pistolet tiré à bout portant. 

» Quelle a été la cause de ce crime? 

» Voici, à cet égard, les résultais de l'instruction : 

» Depuis quelque U tnps Hamed-ben-Hamouda se dr-

sait ensorcelé par sa famille. La veiiledu jour où il at-

tentait à la vie d'Alya-bent-bel-Kassem, il avait eu 

une discussion violente avec se» eidans à ce (sujet, et il 

avait a Ire^s'é à sa victime, bien qu'elle n'eût pris aucune 

pari à ici te discussion, des reproches et des mena-

ces. «Tu ne m'échapperas pas, H lui aurait-il dit à plu-

sieurs reprises. . 

» UatiS ces e^r otiStarices, l'accusation a dû rechercher 

si Hamed-: en-Jîi. i;uuda n'était pas atteint de folie, ou à 

tout le moins ,1; monomanie. Deux médecins ont été 

commis -i cet ciî'.-t; mais tous les deux, après un examen 

attentif et d-s visites fréquentes, ont déclaré sans hésita-

lion que l'a :< u»/; av lit toujours joui de toutes ses facul-

tés int. 1 eciiielfes. 

» Eu conséquence, Himed-ben-H^mouda, âgé de cin-

quante-cinq ans, né aux environs de Djegelly , et demeu-

rant aux juieb .ts de Salah ,Bey, près Constantine, est 

acc »s- : 
» D'avoir, dans la journée du 16 septembre 18î9, 

coiîimis, av't c préméditation, une tentative de 'meurtre 

sur la personne de ia nommée Alya-heiit-bel-Kassem. » 

M. C^ccâldis, cî.i urgien principal de l'armée à Cons-

tantine, est le premier ténoiii entendu. Il dépose comme 

il suit : J'ai toujours pensé que l'accusé jouissait de mu-

tes ses facultés intel ectnelb s, seulement ces facultés 

sont peu rfévi loppées et ont dû laissser place à la supers-

tition. Je l'a* examiné attentivement depuis ton entrée à 

l'hôpital dans mou service. 1! raisonne juste, évite avec 

soin de parler du crime qu 'il a commis; toutefois quand 

on lui parle de sorcellerie, il est saisi 'd'un léger trem 

bornent nerveux et semble en présence d'une halluK 

M. le président : Pensez-vous que l'accusé ait pu
 SP 

rendre compte de l'action qu'il a commise, et doive P„ 

assumer la responsabilité ? - Cet homme a dû beaucoun 

souffrir : des questions que je lui ai adressées, il est ré 

sulté pour mot la conviction que l'accusé était l'objet dâ 

plaisanteries continuelles, et qu'à la longue, sous la 

crainte d'un sortilège, il est arrivé fatalement à la pen-

sée fixe de tuer la femme qui plus que toute autre lui 

semblait agir sur sa vie. Ce n'est peut-être pas encore la 
monomanie, mais cela y touche de très près. 

M. Bosio, docteur-médecin des établissemens civils • 

J'ai visité souvent l'accusé, et je n'ai jamais constaté en 

lui la moindre altération intellectuelle. Quand je lui ai 

parlé de son crime, il m'a dit qu'en décrochant le pis-

tolet, le coup élait parti malgré lui. Plus tard, il a nié ce 

fait, et à chaque question il répondait : « Ce n'est pas 

moi qui ai tué Alya-bent-bel-Kassem. » 

L'accusé a, du reste, peu d'intelligence : la misère et 

un état complet d'ignorance ont encore contribué à l 'af-
faiblir. : 

D.Hamed-ben-Hamouda a-t-il eu la conscience de son 

crime ? — R. Son intelhgeace m'a toujours paru suffi-

sante pour cela; cet homme n'est évidemment pas fou 

et je ne crois pas que l'idée qu'il a eue d'être ensorcelé 

puisse être considérée comme un accès de monomanie. 

D. Vous avez eu à constater les blessures faites à Alya-

bent-bel-Kassem, quelle était leur gravité? — R'. Cette 

femme était gravement blessée à la partie latérale gauche 

de la poitrine. La blessure se dirigeait de haut en bas, et 

de telle sorte que, si n'étaient les fréquentes déceptions 

qu'on éprouve dans le pronostic des plaies par les armes 

à feu, je serais tenté de croire que le pistolet a été tiré 

de la main gauche. Il m'a été possible d'extraire de la 

blessure une grande quantité dè petits plombs et un 

morceau de vêtement. Le coup a dû être tiré à peine à 

un pied de distance. Alya-bent-bel-Kassem est sortie à 

peu près guérie au bout d'un mois. Je l'ai laissé sort r 

de l'hôpital parce qu'elle y dépérissait faute de liberté et 

parce que chaque jour elle se désolait de ne pas être dans 

son gourbi. 

Alya-bent-bel-Kassem, âgée de 38 ans : J'étais assise 

dans mon gourbi, ur. peu malade; Hamed est entré, a 

pris un pistolet tendu au poteau de la tente, l'a caché 

sous son burnous et U s'est assis à son tour. Je ne me 

suis pas méfiée de lui. Tout à coup, au moment où je me 

levais, il a tiré sur moi et s'est sauvé en jetant le pistolet. 

Un instant après il est revenu, et, en me voyant pleine 

de sang, il m'a dit : « Voilà, fille de chien. » 

D. Hamed ne vous accusait-il pas de l'avoir ensorcelé ? 

— R. Oui; il disait que j'amenais des tolbas (sorcières) 

pour cela; mais moi je ne sais pas ensorceler. 

M. le président, à l'accusé : Vous croyez-vous encore 

ensorcelé? — R. Oui, et celui-là qui l'a fait n'aura pas 

de bonheur. 

D Est-ce A'yi qui vous a ensorcelé? — R. Dieu le 

sait. 

D. Comment cela a-t-il eu lieu ? — R. Dieu le sait. 

Cette réponse, l'accusé la répète à toutes les questions, 

et il est impossible de lui arracher un autre mot. Puis il 

se lève, et embrassant Alya : « Je n'ai rien avec elle, dit— 

il;lje la regarde comme ma mère ; mon fils n'est-il pas 

marié avec sa fille ? 

M. le président, au témoin : La veille, Hamed-ben-

Hamouda n'avait-il pas eu une discussion avec ses en-

fans et ne vous avait-il pas reproché à tous de l'avoir en-

sorcelé? — R. Oui; ce jour-là il m'a menacée. Quelque 

temps avant il s'était promené dans les jardins, un yatagan 

dans la main, et il disait : « Je veux tuer quelqu'un... 

Vous êtes tous des fils de maudits. >• Hamouda couche de-

puis un an hors des gourbis et il ne veut entrer dans 

aucun. Si parfois un de ses enfans parvient à le faire cou-

cher chez lui, il se lève la nuit et crie : « Au sorcier ! » 

D. A-t-il été l'objet de vexations? Les enfans le tour-

mentent-ils ? — R. Jamais. Ou a pour lui des égards et 

les enfans le redoutent. C'est au contraire lui qui tour-

mente tout le monde. 

Ou entend ensuite six autres témoins qui confirment 

les faits contenus dans l'acte d'accusation, et n'ajoutent 

rien aux détails que nous venons de donner. 

M. le président, à l'accusé -. Levez-vous. Quels sont 

vos noms? R. Je m'appelle Hamed-ben-Hamouda. Il 

déclare de plus être âgé de 55 ans, être né à Djigelly et 

habiter les jardins de Silah-Bey, près Constantine. 

D. Vous êtes accusé d'avoir tiré un coup de pistolet 

sur Alya-bent-bel-Kassem. Qa'avez-vous à dire paur vo-

tre défense?—R. Je ne me rappelle pas avoir commis cet 

acte. Dieu sait tout. 

A toutes les demandes que lui adresse M. le prési-

dent, l'accusé se renferme dans cette espèce de dénéga-

tion. 

Après avoir entendu le réquisitoire de M. le procureur 

de la République et la plaidoirie de M* Luc, le Tribunal 

se relire pour délibérer et rentre bientôt en séance. M. 

le président prononce alors un jugement qui condamne 

Humed-ben-Hamouc'a à cinq années de réclusion. 

RîOMINATIOlWS JUSIOXAIB.XS. 

Par décret du président de la République, eu date du 

24 décembre 1849, ont été nommés : 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
insianee de Nîmes (Gard), M. Escalier-Ladevèze, procureur 
de la République près le siège d'Alais, eu remplae^imntde 
M. Teyssier, appelé à d'autres fonctions , 

Pro cureur de la République près le Tribunal de première^ 
instance d'Alais (Gard), M. Auzias, ancien magistrat, en rem-
plac nient de M. Escaher-Ludevèze, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Procureur de la République près le Tribuna' de première 
insiam e de Saini-Calais (Sanhe), M. Leearpenlier, procureur 
de la Hépnhliqne prô- le siège de Saint-Lô, eu rein placement 

de M. BéïhuyS, appelé à d'autres fonctions ; 
P ocureur d* la République piès le Tribunal de première 

instance de Sauu-Là (Uam he),M. DuhiiiiHl, an.uen magistrat, 
en remp aumieiit do M. Lecarj entier, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Par décret du président de la République, en date du 

24 décembre 1849, 

M. Teyssier, procureur de la République prè-v le siège de 
Nîmes, .a été onnné p- évident du Tribunal de première ins-
tance d'Oran (Algérie), en remplacement de A. de Vaudre-
euurt, décédé. -, 

CHRONIftUE 

PARIS, 26 DÉCEMBRE. 

. Aujourd'hui, M. Mouillard, gérant du journal la Li-

berté, était appelé devant le jury, à raison d'un article 

pub. ié par ce journal. 
L'absence de M* Cremieux, qui doit présenter la dé-

fense du gérani, a ftii renvoyer l'affaire à lundi pro-

chain. 

— Sur la plainte de la compagnie bançaise d'éclairage 

au gaz, connue sous la raison Bruntoii, Pilté el C, les 



GAZBï-i-E DES TRIBUNAUX DU §7 DÉCEMBRE 18£9 

i Proux marchand de vins à Grenelle, et Hombert, 
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de pal 
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Ur
Mnt d'appareils pour le gaz, sont traduits devant le 

t hnntd de police correctionnelle (8' chambre), sous la 

Mention d'avoir détourné au préjudice delà compa 
pl

> Brunlon-Pilté, une certaine quantité de gaz qu'elle 
g

'éuiU engagée à fournir quotidiennement au sieur Le-

r
°

l
re*lui-ci, en effet, par l'entremise du sieur Hombert, 

it soiùcrit un abonnement de trois becs seule-
aV

'!
1
t destinés à l'éclairage du rez-de-chaussée de son 

^plissement. Le sieur Hombert fut chargé de poser un 
e

'
a
mpteur. qui devait constater la consommation de ces 

fois becs; cependant, la compagnie fut informée qu'in-

dépendamment de ces trois becs, le sieur Leroux en ali-

entail quatre autres pour l'illumination d'une salle de 

hàl située au premier de son établissement. 

Par suite de celte découverte, la compagnie chargea 

de ses agens de constater cette infraction à l'abonne-

ment du sieur Leroux. Cet agent se rendit chez ce mar-

chand de vins, accompagné d'un commissaire de police, 

°t il résulta de ses recherches, qu'au moyen d'un em-

branchement furtivement opéré au dessous même du 

compteur, ce surcroit d'éclairage était obtenu sans que 

]e compteur pût constater le préjudice causé à l'adminis-

tration. . ... 
Sur les observations présentées par le sieur Leroux et 

tendant à établir son entière bonne foi dans celte af-

faire, car, et pour l'abonnement et pour la pose de l'ap-

pareil, il déclare s'en être estièrement rapporté au sieur 

Hombert, le Tribunal le renvoie de la plainte, mais con-

damne Hombert à trois mois de prison, et à payer à la 

compagnie du gaz des dommages-intérêts qui seront fixés 

par étar. 

__ Le nommé Tossignon, transporté de juin, et ré-

cemment gracié, est traduit aujourd'hui devant le Tri-

bunal de police correctionnelle (8* chambre), sous la 
prévention de blessures volontaires. 

M. le président : Vous avez porté un violent coup de 

verre dans l'œil gauche du nommé Ricot, et cette bles-
sure était de la nature la plus grave. 

le prévenu : C'est vrai, je le reconnais. 

M. le président: Votre conduite est d'autant plus 

coupable qu'il y a eu préméditation de votre part ; en ef-

iet, vous avez attiré le nommé R cot chez un marchand 

de vin, où vous l'avez frappé après avoir bu avec lui. 

Le prévenu : Pour vous montrer qu'il n'y a pas eu de 

préméditation de ma part, il faut bien que je vous raconte 

comme it tout cela s'est passé. J'ai été arrêté dans le's 

affaires de juin, et par suite transporté. Avant mon ar-

restation je vivais avec une nommée Catherine; il y avait 

huit ans que nous étions ensemble-, j'ai eu d'elle un petit 

garçon, que j'ai reconnu; il est aujourd'hui âgé de six ans. 

A mou retour à Paris, vers la fin du mois dernier, j'ai 

retrouvé Caiherine chez sa mère; elle me reçut froide-

meut, m'avouant que, me croyant perdu, elle avait fait 

une autre connaissance et ne pouvait plus rentrer avec 

moi. Je lui représentai que nous avions un enfant que 

j'avais reconnu ; ses père et mère l'engagèrent comme 

moi à revenir à de meilleurs sentimens ; enfui elle se 

laissa gagner et consentit à se marier avec moi. Nos 

papiers étaient prêts ; nous allions nous faire afficher. En 

attendant , Catherine était rentrée avec moi dans mon 

ancien domicile, où se trouve mon mobilier, qu'elle a eu 

soin de mettre à son nom en faisant faire la quittance. 

Un matin, on vint frapper à ma porte , Catherine alla 

ouvrir, sortit seule sur le carré et s'entrettnt quelque 

temps avec une personne que j'entendais parler de moi 

d'une manière tout à fait outrageante : ils descendirent 

I ensemble, et quand Catherine rentra, elle ne voulut ja-

mais me faire connaître la personne avec laquelle elle 
avait eu cette conversation sur le carré. 

Je soupçonnai que c'était 1 homme dont elle m'avait 

parlé ; je me retirai sans lui faire aucun reproche et avec 

l'intention de la laisser, mais je voulais avoir mon fils ; 

je le lni fis demander, et an lieu de me le remettre, elle 

l'emmena chez le nommé Ricot ; néanmoins, après quel-

i ques démarches, je parvins à ravoir mon enfant. 

Depuis, le nommé Ricot voulut le reprendre, et il se 

i flattait de l'enlever un jour ou l'autre, disant que puis-

qu'il avait la mère il voulait aussi avoir l'enfant ; tous 

ces propos m'avaient exaspéré, et c'est sous l'influence 

de la colère que je suis allé le demander pour avoir une 

explication avec lui, non pas relativement à la mère de 

l'enfant, mais dans l'intérêt seul dû ce dernier, et si j'ai 

; frappé le nommé Ricot, c'est parce que j'avais beau lui 

faire observer que cet enfant était à moi, que je voulais 

Je garder et en avoir soin. U m'a répondu qu'il voulait 

1 avoir ausd et ferait tout ce qui dépendrait de lui pour 

me l'enlever. Nous buvions ensemble chez un marchand 

de viu, et par un mou vement tout machinal, je l'ai frappé 

»vec le, verre que je tenais à la main. J'ai eu tort, c'est 

jjrai, mais il m'a exaspéré. C'est tout ce que j'ai à vous 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République, Hello, qui a reconnu qu'il existait des cir-

^ 'tiStances atténuantes, le Tribunal condamee le prévenu 
a
 huit jours de prison seulement. 

,, ~", Le 16 octobre dernier, à trois heures et demie de 

a Tes -mi li, la commune de Montrouge était dans l'é-

pouvante : un bœuf venait de s'échapper de l'étable du 
»'eur Pt igué, boucher, et courait par les rues. 

Une plainte en blessures par imprudence portée contre 

» sieur Bourdon, 'garçon boucher, et le sieur Peigné, 

w«aje civilement responsable, fait connaître les faits 
•uivans. 
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 j°»rs de septembre, la veuve 
triait de p

mo
u, où elle venait de subir &a 

sixième condamnation. Elle avait un passeport fort en 

règle pour se rendre au heu de sa surveillance ; msisla 

commère ne peut vivre qu'à Paris, et pour cause. C'est 

là seulement qu'elle trouve à travailler ; il lui faut le 

grand théâtre de la capitale pour développer ses talens • 
on va voir quels ils sont. 

Toute autre que la veuve Checzel, flétrie par six con-

damnations, chassée de Paris, sans amis, sans ressour-

ces, sans domicile, eût élé fort embarrassée d'y rester 

sans mourir de faim, fût-ce quelques jours ; toute autre, 

pour soutenir le combat incessant qu'elle livre, depuis 

vingt ans, à la police, ne fût sorti que la nuit pour men-

dier ou commettre quelque misérable larcin. Mais la 

veuve Choczel n'a pas recours à de si chétifs moyens. 

Pleine de confiance en elle-même, parlant avec une cer-

taine aisance, intrépide dans le mensonge, froide dans le 

danger, le jour même où elle sortait de prison elle avait 

ourdi une de ces trames qui doivent réussir, tant elles 
sont merveilleusement ourdies. 

Le 5- septembre, donc, elle se présentait dans l'étude 

de M* Jozon, notaire, et demandait à lui parler pour une 

affaire majeure. En l'absence de M* Jozon, elle élait in-

troduite auprès de son principal clerc, auquel elle racon-
tait ceci : 

•« Je cherche depuis longtemps un bon notaire à qui 

je puisse accorder toute ma confiance. Je suis payée 

pour être prudente, car j'ai perdu 40,000 fr. avec M. 

Lehon, et 28,000 fr.-avec M. Lebaudy. J'étais presque 

ruinée quand une succession vient de m'écheoir en Bel-

gique ; m* part, sans compter les immeubles; doit se 

monter à plus de 400 000 fr.; mais j'ai affaire à des co-

héritiers très habiles et de mauvaise foi, et il faudra pro-

bablement que le notaire que je chargerai de cette affaire 

fasse le voyage de Belgique. J'ai été confier ma position 

à M. Boutheron, caissier de M. Leroux, banquier, rue de 

l'Echiquier ; il m'a conseillé de m'adresser à M* Jozon, 

comme au plus honnête homme qu'il connût dans le no-
tariat. 

Ce jour-là, il n'en fut pas dit davantage. Le principal 

clerc engagea la cliente à revenir pour causer avec M. 

Jozon. 

C'est maintenant M. Jozon qui parle. 

Cette femme revint au bout de deux jours; elle me 

parla d'un sieur Bauce, notaire à Ancel, en Belgique, qui 

était à la fois son fondé de pouvoirs et son neveu, et 

ajouta que très probabbment je serais obligé de faire le 

voyage de Belgique. Elle s'exprimait avec clarté et avec 

une apparence de franchise qui ne me permirent pas, 

d'abord, de concevoir des doutes sur sa sincérité, surtout 

d'après ce que m'avait dit d'elle M. Boutheron, que je 

connais depuis longtemps pour un homme aussi habile 

qu'honnête et expérimenté. Je l'engageai à m'apporter 

toutes ses pièces ; elle revint au bout de deux ou trois 

jours, et m'annonça 'que son frère était arrivé à Paris 

avec les 400,000 fr. qui lui revenaient, mais qu'il les 

avait déposés en son nom personnel à la Banque de 

France, et qu'elle ne pouvait les toucher sans l'assistance 

d'un notaire. Dans le cours de cette visite, elle me dit 

qu'on devait la conduire à l'Opéra-Comique, qu'elle vou-

lait se faire belle ce jour-là, et elle me pria de lui indi-

quer un bijoutier, parce qu'elle voulait acheter des bi-

joux pour une somme de 1,500 fr., qu'elle devait recevoir 

d'un sieur Lambert pour son dividende dans la liquida-

tion Lebaudy. Je lui indiquai M. Delatnarre, mon parent, 

bijoutier au Palais-National. 

C'est là où voulait en venir la veuve Choczel. A peine 

venait-elle de recevoir la précieuse adresse du bijoutier, 

elle quitte M. Jozon et entre chez sa portière; elle lui 

conte son histoire, et il ne lui est pas difficile, elle riche 

héritière, cliente de M. Jozon, allant de ce pas chez M. 

Delamarre pour acheter pour 1.500 fr. de bijoux, de se 

faire prêter dix francs pour payer, disait-elle, la voiture 

qu'elle allait prendre en sortant; car elle était abîmée et 
fatiguée. 

Un quart d'heure après, elle était chez M. Delamarre, 

y choisissait des bijoux pour 3,500 fr., en priant de 

n'envoyer toucher qu'à quatre heures, car elle ne serait 

pas rentrée chez el:e avant ce moment. Mais, avant de 

rentrer, elle avait quelques bagatelles à acheter, et M
me 

Delamarre et son commis sont heureux de mettre à sa 

disposition une petite somme de 70 fr., dont trois piè-
ces d'or. 

Ce jour même, M. Jozon, en allant à la Banque, avait 

acquis ia preuve qu'il avait été joué. 

Aujourd'hui, devant le Tribunal correctionnel, où elle 

est traduite pour escroquerie et rupture de ban, la fem-

me Choczel a essayé de réveiller encore quelques sou-

venirs de la succession de Belgique ; mais, accablée par 

le nombre et la précision des témoignages, elle a bientôt 

dû renoncer à la lutte, et s'est entendu condamner, 

sans mot dire, à dix ans de prison et dix ans de surveil-
lance. 

— Un jeune sergent du 4° léger s'était épris d'une 

belle passion pour une jeune personne de Rouen, où le 

régiment est en garnison. Se voyant repoussé malgré ses 

protestations les plus persévérantes, il s'imagina de sé-

duire la jeune fille par une promesse de mariage. Mais 

pour ren ire le mariage tentant, il fallait de l'argent, et 

ce sous-officier, nommé Bauchard, mit eu nvant un ex-

pédient déjà fort ancien et très usé. Il annonça à la jeuce 

personne qu'un oncle qu'il avait à Paris v riait de mourir 

et qu'il lui laissait un assez bel héritage. Eu s flot, peu de 

jours après, Bauchard partit pour Paris aliu au recueillir 

l'heureuse succession qui devait réduire ce cœur qui, jus-

que là, s'était montre si rebelle. 

A peine arrivé à Paris, Bauchard écrivit à 11 -men pour 

annoncer que la successi >» faisait sa liquidation, et que 

déjà il avait touché f ar aniieipation une somme assez 

rond»'. Il pria avec les plus vives instances la jeune per-

soene de venir à Paris, où ils se marieraient dans le plus 

bref délai. La lettre de Bouchard fut communique parla 

jeutte personne aux ami» de sa famille? qui lui firent. ob-

server que le mariage, s'il devait avoir lieu, se f rait plus; 

facilement à Rouen qu'à Paris. En conséquence ,.e o i 

avis, elleéerivit au jeune «ous-officier qu« , unis ju'il s. va t 

reçu l'argent, il n'avait qu'à revenir à Rxroéin. 

Une correspondance s'établit entre l<ts deux f. lue-, 

époux, mais pendant ce temps le colon I dd 'i'' léger 

portait contre Bauchard une double plainte éii désertion 

et eu vol. Ce sous-offic er avait été chargé par i<:. capi-

taine de sa compagnie d'aller recevoir i htz le trésorier 

une somme de 612 francs, formant ie prêt «les homuies 

placés sous son commandement. 

Pendant plusieurs mois to..tes les recherchas pour re-

trouver Bauchard furent inutiles. Cepetodaft
1
 , le jour 

même où le 2' conseil de guerre allait proe d- r a s-oii ju-

gement par contumace, le commissaire du gouvein̂ meHl 

fut informé que l'accusé venait d'être ai iiV., à lu bar-

rière de l'Ecole -Militaire. Bauchard, qui é ai: dans le 

plus grand dénuement, s'était brésent > à agenS de 

police pour se faire arrêter en s'accmaiit de désirtiou. 

Amené aujourd'hui devant le 2
e
 Couse il de guérie, 

présidé par M. le colonel Cœur, Bauchard' n'a p tint pie 

les faits qui lui étaiei.t imputés; il a \ ré le «du que le sen-

timent qu'il avait conçu pour la jeune personne de Rouen, 

lui avait fait perdre la tête. 

C^tto justification n'a point satisfait lc< Conseil, qui, 

conformément aux conclusions de M. d'Hennezel, com-

missaire du Gouvernement, et après avoir eutendu M" 

Robert Dumesnil, défenseur de l'accusé, a condamné , 

Bauchard à la peine de cinq années de réclusion et à la 

dégradation militaire. 

— Nous avons eu à citer ce mois-ci des arrestations 

successives de plusieurs voleurs, fctir les traces desquels 

la police était mise par l'intervention d'honnêtes bijou-

tiers, chez qui Us s'étaient présentés pour vendre l'ar-

genterie ou les bijoux volés. Il n'est pas douteux que si 

ce concours nécessaire à l'action de la justice, était plus 

général, Paris ne tarderait pas à être délivré d'une bon-

ne partie des malfaiteurs qui viennent chercher un refu-

ge dans son immense population. On doit donc désirer 

que les commerçans eu général suivent l'exemple qui 

leur est donné par les bijoutiers. Hier encore, M. Lick-

mann, n'obtenant pag de justifications suffisantes d'un 

individu qui lui offrait une montre en vente, le conduisit 

chez le commissaire de police, où l'on parvint à décou-

vrir que la montre avait été volée avec d'autres objets, à 
deux ouvriers de la rue Sartine. 

— Un homme proprement vêtu, portant à la bouton-

nière de sa redingote le ruban de la Légion-d'Honneur, 

se présentait avant-hier soir, vers sept heures, au bureau 

de recettes d'un bal public du quartier du Marché-Saint-

Jean, et disait à la buraliste: « Madame, mes fonctions 

d'agetit de police m'obligent à surveiller votre bal ce 

soir; vous ne devez donc pas être surprise de me voir 

entrer sans payer la rétribution. » La me-itresse du bal, 

concevant quelques doutes, appela immédiatement un 

sergent de ville de service et lui demanda s'il connaissait 

celui qui se faisait passer pour agent ? « Pas le moins du 

monde, répondit leserge.it de ville, et je crois être cer-

tain qu'il n'appartient pas à l'administration. » Alors, ap-

prenant ce qui venait de se passer, il l'arrêta et le con-

duisit chez le commissaire du quartier, quiconslata qu'il 

n'avait pas plus le droit de prendre le titre d'agent de 

police que de porter la décoration de la Légion-d'Hon-

neur, surtout lorsque c'était, comme dans le cas présent, 

pour commettre une escroquerie. L'individu, nommé 

L..., a été mis en état d'arrestation et envoyé à la dis-

position de la justice sous la prévention du triple délit 

de port illégal d'une décoration, d'usurpation de fonc-

tions et de tentative d'escroquerie. 

— Un vol considérable vient d'êlre commis d'une ma-

nière jusqu'à présent inexplicable. Une maison de ban-

que 6e. Paris confia récemment aux Messageries natio 

'nâles un groupe de 22,000 fr. pour être transporté à 

Genève, lieu de domicile du el ;stinataire ; ce groupe fut 

placé le jour même ou le lendimain dans une diligence 

faisant le trajet de Paris à Lyon par la Bourgogne. Il de-

vait être remis à l'arrivée à une autre voiture ea corres-

pondance pour Genève. Le conducteur de la diligence ne 

fut pas plus tôt arrivé à Lyon qu'il s'occupa du transbor-

dement de ces colis et les contrôla avec la feuille de 

chargement; mais quoiqu'il eût visité la voiture jusque 

dans les plus minces recoins, il lui futim ossibledî décou-

vrir le groupe de 22,000 fr. qui figurait sur la feuille 
C'était le seul colis qui manquât. 

Cependant on ne remarquait aucune trace d'effraction 

au coffre dans lequel il était renfermé, et rien ne pouvait 

donner une indication précise sdr le point de la route 

parcourue c ù avait pu s'accomplir la soustraction. Dms 

cet état d'incertitude, le conducteur s'empressa d'infor-

mer l'administration centrale des Messageries nationales 

de cette disparition, et la pria de faire faire des recherches 

au bureau de départ, afin de vérifier si quelque erreur 

n'aurait pas été commise et si ce colis n'avait pas été ou-

blié. Ces recherches furent faites immédiatement, mais 

elles n'eurent d'autres résultats que de confirmer l'exac-

titude de la feuille d'expédition, en un mot, tous les ren-

seignemens se sont accordés pour confirmer que les 

22,000 francs avaient été chargés ce jour-là sur la dili-

gence de Lyon, route de la Bourgogne. La justice vient 
d'être saisie. 

— M. le préfet de police ne recevra pas le samedi 28 

décembre, mais il recevra les samedis sutvans. 

— On lit dans le Moniteur du soir : 

On nous apprend que VAlmanach national pour 1850 est 
enfin terminé et qu'il sera publié sous quelques jours. C'est 
la première fois que, depuis le règne de l'empereur, qui vou-
Uit recevoir un exemplaire de son Almanach impérial le 1" 
janvier, les éditeurs auront offert cette élrenne au publie, dont 
cette fois, l'impatience est jus i fiée par les événemeus qui ont 
changé le gouvernent nt do la F ance. 

Si nous sommes bien informés, VAlmanach national pour 
1850 n'aurait pas seulement l'attrait d'utilité qui a soutenu 
Si vogue depuis 1699, époque à laquelle ce livre, qui con 
lient te plus de vérités, a commencé à ô:re le répertoire offi 
ciel de tous les fonctionnaires et agens du Gouvernement, et 
à faire connaître la distribution du travail dans toutes les 
parties de l'administration, devenue progressivement si corn 
pliquée. 

^ Des renseigjuemens ré respectifs sur les années 1848 et 1819 
fixeraient nos souvenirs sur des temps et des n mïuiations qui 
oir. pesé sur le piys. iNe donnât-elle, comme ou nous le pro 

met, que la longue série des cimmissaires et sous commis-
saires envoyés par le Gouvernement prov

;
soire pour démo 

cramer el socialiser h France, cette partie de VAlmanach 
national suffirait k dcublcr l'intérêt qui a toujours accompa 
gné cette œuvre plus que sécu aire. Mais, n .us dit-on, la cu-
riosité du public sera plus amplein -nt satisl iile ; encore quel-
ques jours, ei nous en pourrons dira notre avis. 

— ETATS-UNIS (Boston), 12 déeembre. — L'affreux 

événement, qu'on appelle la Tragédie de Boston, a don-

né lieu à de nouvelles recherches dans le laboratoire de 

chimie du professeur Webs'.er. Les lecteurs de la Gazette 

des Tribunaux se rappellent que M. Webster devait 

450 dollars (environ 2,500 francs) à un autre professeur 

externe du collège de médecine, M. Parkman, qui a mys-

térieusement disparu après une visite qu'il a dû faire à 

son débiteur pour s'entendre avec lui sur le paiement. 

L'opinion publique, vivement préoccupée par les révéla-

tions d'un appariteur du même collège, M. Littlefield, 

a accueilli avec empressement l'idée que M.Webster hors 

d'état de payer son créancier, l'a coupé par morceaux , com-

me fit jadis un habitant de New -York à un sieur Samuel 

Adam, libraire-éditeur; mais au lieu d'enfermer dans une 

malle expédiée par la diligence, les tronçons du cadavre, 

il les aurait brûlés dans son laboratoire de chimie, et 

les ossemens seuls auraient été découverts par Little-

field. 

M. Littlefield prétendait qu'avant de faire un trou dans 

la muraille pour pé tétrer dans le caveau au-dessous du 

laboratoire de M. Webster, afin d eclaireir ses soupçons, 

il avait d'abord découvert quelques fragmens d'os calci-

nes dans les cendres d'un fourneau où il était cha"gé 

d'allumer le feu; mais il a été établi -qu'au jour indiqué, 

Littlefield n'avait point fait de fou dans le laboratoire, 

mais dans la cuisine de M. Webster, qui faisait rôtir un 

dindon pour donner à di ter à quelques convives. Ainsi, 

lors même que l'identité des ossemens découverts depuis 

serait constatée, il resterait à savoir lequel de M. 

Webster ou de son accusateur les avait apportés dans le 

caveau. 

M. Webster n'avait pas été arrêté en vertu d'une or-

donnance déjuge; menacé par une émeute populaire de 

l'application de la tenible loi de Lynch, c'est-à-dire d'u-

ne justice sommaire et d'une exécution sans jugement, il 

s'est soustrait à ce déplorable sort en se constituant vo-

lontairement prisonnier, et en signant le consentement 

écrit do rester détenu j ipqu'à ce que le jury d'enquête, 

présidé par le coroner, ait pronoucé. Le chef du minis-

tère public, M. Parker, attorney ou procureur du com-

té, a voulu régulariser cette situation anormale. D'après 

ses réquisitions, il a été amené devant le magistrat qui 

remplit à Boston les fonctions de juge d'instructions. 

Son conseil, M. Franklin Dexter, l'accompagnait dans la 

même voiture. L'audience a eu lieu à huis-c os Tout ce 

qui a transpiré daus le public, c'est que M. Webster 

avait réclamé le bénéfice de liberté sous caution; mais, 

comme il s'agissait de meurtre, M. le juge Cushing a dé-

ci lé que la caution ne pouvait être admise, et que M. 

Webster devait être écroué à la geôle sous mandat de 

déj ôt, jusqu'à ce que l'enquête sur Ja disparition du doc-

teur Parkman soit achevée. 

D'un auire côlé, les amis de M. Webster prenaient des 

informations sur la moralité de Litiletield, son accusa-

teur Cet appariteur du' collège de médecine, a fait, il y 

a environ dix-huit mois, une déposition assez suspecte à 

Manchester, ville des Et 4s-Uais, dans une affaire où il 

8 '9gissait d'une demoiselle Maria Forber, morte par suite 

d'un avortement procuré avec violence par un sieur Mac-

Nab, et l'on reprochait à Littlefield d'avoir vendu le ca-

davre de cette jeune personne moyennant 10 dollars (55 

francs), à un amphithéâtre d'anatomie. 

Trois étudians accusent maintenant Littlefied d'avoir 

offert de vendre à l'un d'eux, moyennant 70 dollars (en-

viron 380 francs), une montre d'or à répétition, sans pou-

voir justifier de la légitimité de sa possession. 

L'enquête a été faite devant le coroner. La famiile du 

docteur Parkmann a reconnu les ossemens pour lui ap-

partenir. Le fémur droit, une partie des os du bassin, 

un fragment de mâchoire, où restent encore des dents, 

ont paru évi lemment provenir de son squelette. L'assas-

sinat est donc indubitable, mais l'auteur du crime reste 

toujours à découvrir. Bien que l'audition des témoins ait eu 

lie.i en secret, les journaux de la localité ont trouvé 

moyen de donner la substance di leurs dépositions. 

Deux jeunes j uirnalistes ont été surpris écoulant par le 

trou d'une serrure; l'un d'eux a pris la fuite, l'autre a 

été arrêté comme ayant enfreint la défense expresse des 
magistrats. 

L'information a été ajournée pour entendre de nou-

veaux témoins, et notamment les personnes qui ont pu 

voir le docteur Parkïian dans la j Dur née du 23 novem-

bre. Eu attendant, les tristes débris rtonnua pour être 

e ux du docteur Parkman ont été inhumés da ;is le cime-

tière du ollégedela Trinité. Le service a été célébré selon 

le rite protestant par le révérend Ephraïm Peabody, en 

présence des païens et d'un petit nombre d'amis du 
défunt. 

DÉPARTEMENT. 

PAS-DE-CALAIS (Avras). — Un sieur Dorchies, d'Arras, 

avait été auto, ^sé, par M. le préfet du Pas-de-Calais, à 

colporter certains écrits, indiqués dans • l'arrêté même 

d'autorisation. Cependant Dorchies avait élé trouvé por-

teur de l'Almanach du paysan, par Joigoeaux, et de 

V Almanach-Annuaire du Pas de- Calais, qui tr'éuienl 

point indiqués tfàn's son autorisation de colportage. Tra-

duit devant le Tribunal corrcctionuel d'Arras, comme 

ayant cml eve u à l'article 6 de la loi du 27 juillet 1849, 

sieur D- .ffhies, défendu par M* Ledncq, a été renvoyé 

de la plut >■ te par on jugement qui décide que l'autorisa-

tion îitéf- eif>.-tie s 'applique à la personne du colporteur 
et n ui a-.x ouvrages qu'il veut colporter. 

rrbe;!, 

sans 8uiuri»âiioB du toi, leur émancipation pleine et en-

tière, mais de leur ave.ir même fait plus de concessions 

qu'ils n'en dt mnedaieet. 

Attendu que les attributions de M. S --holten, comme 

gouverne or général de nos colonie s en Am
 ;

r q ie étaient 

à la fois civil' s e t militaires, le tribunal spécial qui le 

jugera sera composé de membres eje la Cour royale de 

Copenhague , ci du conseil de guerre de la même 
ville. 

ISourse de Paris du 26 Béccmbre 1 $ so. 

AU COMPTANT. 

S OpO p '22 sept 92 45 
*'4(2'0fHj j- 2 sept.. 81 — 
4 ,0|0 j. 22 sept 
3 0(0 j. 22 juin S6 63 
SOiOfenipr. 1848... 
Dons du Trésor — — 
Act. do la Banque. . . 2153 — 
lîeittc de la Ville. ... 
Obliaat. de la Ville 
Obi. fjirtpr. 2o un 
Oblig. de la Seine.. . 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 
Jouiss. Quatre Can. . 

1283 — 
1172 30 

1083 — 

Zinc Vieille-Montag. . 
Naples 5 0|0 c. Roth. 
3 0(0 de l'Etat rom.. 
Espag. 3 0|0detteext. 

— 30j0detteint. 
Belgique. E. 1831.. . 

— 1840... 
— 1842. . . 
— Bq. 1833... 

Emprunt d'Haïti. . . . 
Piémont, 5 0|ûl8W. 

— Oblig. anc. 
— Obi. nouv. 

Lots d'Autric. 1834. 

1300 — 
96 — 
83 3j4 
38 1|4 
30 — 

96 1 12 
96 1,2 

90 30 

933 — 

ETRANGER. 

D AXEJIAI.K (t'openbsgue), le 20 eléc: mbre. — Le li- n-

renatit-géti. r,.l, tsomte de S hvlten, doyen des o'fieiers-

g.'néraiiX fie i'urm 'e danoise, vient d'être arrêté e t t-c-r* 

traduit d vaut nu - tribunal spécial en raison de divers 

actes de sou administration des Aoirh-s danoises (Sainte-

Croix, S d-'it Thoeaas et Saint-Jean), dont il a été pen-

dant longtemps gouverneur général. 

M. de S holtuu est accusé d'avoir, par des mesures ar-

bitraires et d-s i o' ques, provoqué \n réivo'to îles tèg-es 

qui a eu lien en lSire ; de n'avoir lait aucune résistance 

aux r>b -:ees. ei.e! t l -nr avoir non-seulement accordé , 

l IX CftHtî t M PrécéJ. PlùS Plus nernier a x \j \J utui.i i * 

clôture. haut. bas. cours 

91 93 92 43 92 13 92 40 
5 0|0 (Ëfttpr. 1818) fin — - — — — 

3 0j0 lin courant. .-. , . 56 45 56 73 56 50 56 70 

CHEKIi iia as FER C tVTÉS AU P .iaQUBT. 

AD COMPTAXT. Hier. Auj. AC COMPTANT. Hier. Atlj. 

St-Gerinain . . . Orléan s'il V ierz 33-2 50 331 23 
Vers«illt;s, r. d. 207 SU 20"? re Boni, à A miens t82 f O 

— ■'. g. 167 30 168 73 0rléans il Bord.  _ 4w7 30 
ParisàOrléaiis. 763 — 7i>7 30 Chemin du N. 462 50 436 25 Paris ii Itouen.. 363 — 332 50. Mont. àTro es 103 - 107 50 
Itoueu nu Havre 2t0 — 210 — ! Pari s à Strash". 360 - 358 75 
Murs, a Avign. 213 - 217 30 'Toiirs à Nantes. 277 50 276 25 Strasbg. àbïile. 117 30 118 75[ 

A partir du 1" janvier 1830, l'étude de M« Amédée Le Faure 
avoué, s ta transférée de la rue Saint-Marc, 19, à la rue* 
Neuve des Petits-Champs, 76. 

, — MM. Panne, passtige Jouffroy, 61, ouvrent 2 nouv. cours 
d'écriture en 23 leçons, et un d'or.hographe raisonuée en 30. 

— Les ba'sde l'Opéra feront furcr cette année. Samedi 
dentier la salle offrait un coup-d'œd féér.que. A six heures 
du matin les danses éta.ent très autmées.ei l'on ne s'est sé-
pare qu'en pr nant rendez vous pour samedi prochain. 

Busard enduira l'orchestre, qui exécutera pour la troi-
sièàie fois Hrtsetoul, la_ Vè-. aux Ilotes et ous les quadrilles 
qui ont t btouu grand ueces. 

SPECTACLES W3 27 DECEMBRE. 
OPÉRA. — 

T HÉ- TUE m La RÊPÏ EI.IQUE. — Gabriclle. 
O PÉR -t .oviiQ E. — La Kée aux Roses. 

THÉÂTRE ITALIEN, S- Matdde di Shtibrun. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON ET TERRAINS. 
Etude de M* Alexis SINET, avoué à Paris, rue Ste-

Avoye, 57. 
Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil delà Seine, à 
Paris, le 3 janvier 1850, deux heures de relevée, 
en trois lots qui ne seront pas réunis, 

1» D'une MAISON et dépendances, cour et jar-
din, sise à Paris, rue Castex, 10 (près la place de 
la Bastille); adjugée le 18 août 1847, moyennant 
72,050 fr. 

2* D'un TERRAIN; rue Castex, 1616 mètres 3 

centimètres; adjugé moyennant 18,000 fr. 
3« D'un autre TEB.R IN à la suite, de 140 mè-

tre 96 centimètres; adjugé moyennant 15,000 fr. 
L'adjudication aura lieu le jeudi 3 janvier 1830. 

Mises à prix : 
Premier lot : '. S3,000 fr. 
Deuxième lot : 5,000 fr. 
Troisième lot : 4,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A il' Alexis SINET, avoué poursuivant, rue 

Sainte-Avoye, 57 ; 
2» A M* Lefébure de Saint-Maur, avoué à Paris, 

rue Neuve-Saint--Eustache, 45; 
8° A M" Tronchon, avoué à Paris, rue Saint-An-

toine, 110 ; 
4° A M" Colmet, avoué à Paris, place Dauphi-

ne, 12, (523) 

tice, à Paris, d'une MAISON sise a Paris, rue Cor-
beau, 25 (anciennement 17), quartier de la Porte-
Saint-Martin. Cette maison se compose d'un corp-, 
de bâtiment sur la rue, d'un bâtiment en aile à 
gauche, d'un autre corps de bâtiment à la suite 
de celui en aile, et parallèle à celui sur la rue ; 
cours et terrain propre à faire cour ou jardin. 
Elle occupe une superficie totale de 400 mètres 
environ. Une partie du rez-de-chaussée est occu-
pée par un teinturier. 

Mise à prix : 80,000 fr. 
Produit de la partie louée, 6,510 fr. — Contri-

butions, eaux, éclairage et concierge, 1,104 fr. 
19 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M' POISSON^SÉGUIN, avoué poursuivant, 

dépositaire d'une copie du cahier des charges, 
demeurant rue Saint-Honoré, 345, à Paris ; 2" à 
il' Migeon, avoué présent à la vente, rue desBons-
Enfans, 21, à Paris; 3° à M e Roubo, avoué présent 
à la venta, rue Richelieu, 47. 

Paris 
MAISON RUE CORBEAU. 

Etude de M« POISSON-SÉGUIN, avoué à Paris, rue 
Saint-Honoré, 345. 

Adjudication, le mercredi 9 janvier 1850, une 
heure de relevée, en l'audience des criées du Tri-
bunal civil de la Seine, séant au Palais-de-Jus-

MAISON A YAUGIRARD. 
Etude de Me E. HCET, avoué à Paris, rue de 

Louvcis, 2. 
Adjudication sur saisie immobilière, le jeudi 

10 janvier 1850, deux heures de relevée, en l'au-
dience des saisies immobilières du Tribunal de la 
Seine, séant eu Palais-de-Justice, 

D'une MAISON sise à Vaugirard, près Paris, rue 
de Sèvres, 12. 

Mise à prix : 3,000 fr. 
S'adresser audit M' E. IIUET, avoué poursui 

vant, rue de Louvois, 2. 

tice, à deux heures, le jeudi 3 janvier 1850, 
D'uné MAISON à usage de blanchisseur de lin-

ge, avec jardins, sise à Boulogne- sur-Seine, près 

Paris, 66. 
Sur la mise à prix de 8,632 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M* ENNE, avoué à Paris, rue de Riche-

ieu, 15 ; 
2° A il, Moulinneuf, rue Montmartre, 39. 

(sê foL) MAISON A RUEIL. 
Etude de W DELAUNAÎS, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de Versailles, en un seul lot, 
D'une MAISON avec cour, jardin et dépendan-

ces, sis à Rueil, rue Saint-Denis, 10, département 
de Seine-et Oise. 

Sur la mise à prix de 5,000 fr. 
S'adresser à Versailles: 
1» Audit W DELAUNAIS, rue Hoche, 14 ; 
2° A M c Rémond, rue Hoche, 18. (322) 1 

Paris MAIS ON A USAGE SE suxcms 

Etude de M* ENNE, avoué à Paris, rue de Riche-
lieu, 15. 

Vente par suite de surenchère du dixième, en 
l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, séant à Paris, au Palais-de-Jus-

bre 1849; 1 billet, fr. 15 ; 4 billets, fr. 55 ; 10 
billets, fr. 130. 

2° De Francfort; gains : fl. 211,000,100,000, 
40,000, 20,000, 15,000, etc.; tirage au 4 janvier 
1850; 1 billet, fr. 30; demi-billet, fr. 15; 2 bil-
lets, fr. 53; 4 billets, fr. 100 ; 10 billets, fr. 225. . 

3° Du royaume de Saxe; gains : 100,000 écusj 
50,000, 30,000, 20,000, 10,000, etc.; tirage au 7' 
janvier 1850; 1 billet, fr. 30; demi-billet, fr. 15; 
2 billets, fr. 55; 4 billets, fr. 100; 10 billets, 
fr. 225. 

4° Du royaume de Prusse; gains : 150,000 écus, 
100,000, 50,000, 40,000, 30,000, 20,000, etc.; ti-
rage au 16 janvier 1830 ; 1 billet, fr. 50; demi-
billet, fr. 25; un quart billet, fr. 12 50; 5 billets, 
fr. 200; 11 billets, fr. 400. 

Prospectus détaillés gratis. Paiemens : envoyer 
des billets de banque, mandats de poste payables 
à Strasbourg, ou nous autoriser à faire traite. — 
Ecrire sans affranchir. Nos missives sont af-
franchies. (3134) 

a établi rue Richer 49, le dépôt de 
Bouteille, 50 c. ; pièce, 443 fr. 

son vin. 
(3133) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

p-is FERIE DE IA TOURELLE. 
Adjudication définitive, chambre des notaires de 

Paris, le 15 janvier 1850, sur l aisse de mise à 
prix, de la FERME DE LA TOURELLE, sise à No-
jeon-le-Sec, près Étrepagny (Eure) ; contenance, 
93 hectares. Revenu net, 9,000 fr. — Mise-à prix, 
230,000 fr., une enchère adjugera. — S'adresser 
à M" LABARBE, notaire à Paris. (465) 

EMISSIONS D'ACTIONS DIVIDENDES. 
MM. J. NACHMANN et C", banquiers à Mayence-

sur-!e-Rhin, fournissent les actions suivantes, 
émises et garanties par les gouvernemens : 

1» De Brunswick; gains : 50,000 écus, 30,000, 
20,000, 10,000, 5,000, etc.; tirage au 31 décem-

C'est à présent surtout que le ,.„«. 

Vte de BOTHEML peut dire : REYOLUTÎO N 
dans Je COMMERCE DES VINS par le BON marché X \l 
BONNE QUALITÉ . Excellens, très solides, de 18ifi 
même à 30 ç. la bout., 40 c. le litre, 80 f. la nitW 
Cent mille bout, de 50 c. à 6 fr.; cinq mille 
de 80 à 1,000 f. On offre des dépôts du vin ffi 
pour revendre à 25, 30 et 40 pour cent de béné 
ficeou à la commission. Rue Vi vienne, 49. (3163) 

CARTES DE VISITE EÏVîSSÎ 
cent; dito mousseline, 3 f. et 3 f. 50 ; dito vélin, 
1 f. et 1 f. 23. Pap. LEGRAND, 142. rue Montmartre. 

(3130) 

VINS DE BORDEAUX 
S» c. la bout. 90 fr. la pièce. 4© c. le litre. 

Très- bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846. 

A 39 c. la bout.,—110 f. la pièce,—50 c. le lit, 
A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le lit. 
A 50 c. la bout.,—150 fi la pièce,—70 c. le lit 
Vinasup. à 60 et 75 c. la b., 175 et 205 f. la pièce 
Vins fins de 1 â6 fr. la bouteille, 300 à 1 ,200 fr. 

la pièce, rendus sans frais à domicile. 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

RUE SEUVE-ST-AUGUSTIN , 11. (3038) 

VIN DE BORDEAU] 
EXCELLENT ORDINAIRE 

M. D..., propriétaire. 

GLUTEN CHATILLON. 
50 c. lel]2 kilog. ; excellens potages. Txrioct 

pulvérisé et SAGOU de l'Inde, 1 fr. 50lel|2kil 
potages recommandés par les médecins. Chez CHÀ-

TILLON , passage Vivienne, 26 et 28, Paris. Dépôt 
dans les villes de France. Eviter les contrefaçons' 

LT h n rrr rcrr de Val|et i rue Mommar-
liâl! LLLL& i II tre, 69, contre les maux 

d'yeux tels que cataractes, taies, vues faibles in-
flammations. Guérison sûre en huit ou quinze 
jours. Dépôt chez les principaux pharmaciens. 
Consultations de 18 â 4 heures, par un médecin 
spécial de la Faculté de Paris. Flacon. 10 fr. (Aff.) 

LA CONSTIPATION SliS7fE> 
par les bonbons rafraîchissans de DUVIGNAU,sans 
l'aide de lavemens ni d'autres médicamens. A 
Paris, rue Richelieu, 66;— à Lyon, VERNET; —à 
Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur le Cours 

(2928) 

HÉMORRHOÏDES. pSl t 
louté, en les taisant fluer de suite comme si elles 
fluaient naturellement. DUVIGNAU , pharmacien, 
rué Richelieu, 66, 

JOURNAL DES JE 
PARIS, un an lO francs. 
IIKPtRTBMEm. . . . 1% francs. 
ËTRAXStER. . . . 14 francs. 

6, rue de l'Observance, près l'Ecole de Médecine. 

Rédaction. —Education.—Religion.—Morale en 
action.—Instruction.— Poésie.— Histoire.—Litté-
rature,—Voyages.—Sciences et Industrie. — Eco-
nomie domestique.— Travaux à l'aiguille. — Mé-
langes. — Causeries. — Musique inédite. 

I»5ife !ié »mm la directs»» m or» le et littéraire de IWe CLUAC TRÉMABEERE. 

PARAISSANT LE 1 er DE CHAQUE MOIS À 'PARTIR DE JANVIER* 
Ce ISecuefil , emiuentsnent religieux et mor^l . se «listings*© par utte telle pureté de 

principe*, par tin tel respect de toute* les convenances, <jue ia mère la plus scrupuleuse 
peut le mettre avec sécurité dans les an»ins de sa fille. 

Envoyer un mandat sur la poste, à l'ordre du Directeur, rue de l'Observance, 6. — On peut se procurer les 3 volumes de la 2e série au même prix. 
Les Messageries font les A bon n emens sans augmentation fie prix. 

RSONNES 
Modes dessinées, gravéts et coloriées par les 

meilleurs artistes.— Tapisseries et broderies au 

passé, coloriées. — Grandes planches de Dessins 

de broderies, crochets, filets, tricots , ouvrages 

de fantaisie.—Patrons grandeur nature 

de robes.—Confections. —Corsets.— Chapeaux. 

—Lingeriest etc. (3065) 

DÉPARTS D'OR S CALIFORNIE POUR LES 

MINES 
De 10© travailleurs chacun, qui vont avoir lieu, l'an d'Anvers, — et l'antre du 

Havre, sur le navire le Grétry, du port de ®0© tonneaux, affrété par la Compagnie 

la Californienne rue tic Trévise, 44t, h Paris. 
Ee premier départ de soixante travailleurs organisés en ASSOCH ATION Hl'Tl'EUE vient d'avoir lieu du Havre, sur le navire le «JACQUES EAFFITTE, 

du port dé SEPT CENTS tonneaux, sous le commandement du capitaine Casper. Cette expédition, organisée par le* seins de la société LA CALIFOR-
NIENNE, et dont les bénéfices seront partagés entre ses actionnaires et ses travailleurs, a «'uipon lé itsx. MACRuXES A AMALGAMATION perfectionnées, 
pour le lavage de l'or, payées «S.OOO fr.. cinq; cornues en foule pour la distillation, trente creusets avec leurs fourneaux, «les liiigotièrcs, sonde», 
outils de menuiserie, de ebarpenteric, mines, serrurerie, un iitaférie! considérable d'exploitation, une gramtfe quantité de vivres et de provision*. 
l<eM travailleurs «ont partis pour la Californie avec le* membres de l'administration. 

MM. GAILLARD , ancien maire de Saint-Grégoire (Charente-Inférieure), 
directeur de l'exploitation en Californie; 

POMMIER , d'Aurillac (Cantal), ingénieur, direct, des travaux ; 

Capital : CINQ MILLIONS divisés en actions de 100 fr. Les actiôns donnent droit : 

1 " A la propriété des terrains aurifères; â° à un intérêt de S O/O par an; 3° à VA Il/Cl dans tous les nénéftees de la Compagnie 
D'après des bases consciencieusement établies, une action de cent francs doit, chaque année, rapporter un bénéfice égal à son capital. 

, BBLIOTHÈQTJE^LEMONDE 

MM. FOURNIER, de Nîmes (Gard), sous-ingénieur; 
CHATELIER , de Nancras (Charente-Inl'ér.), conduct. des ponts-et-eh.; 
MAZENAT , ancien maire de Vesdun (Cher), docteur en médecine; 

MM. VAN CROMURUGGHE , de Gand (Belgique), comptable. 
DUFORT , de Prez-en-Pail (Orne), comptable. 
(Voir les Journaux du Havre et le Procès-verbal d'embarquement.) 

La Compagnie la Californienne est la seule de toutes les Compa-
gnies anglaises et françaises qui soit propriétaire de terrains auri-
fères en Californie. 

Des contrats en règle, en garantissant aux travailleurs les en-
gagemens de la Compagnie, assurent aux actionnaires sédentaires 
leur part entière dans l'exploitation des mines d'or. 

S'adressera M. CH. IIOCMGESAWCr 'ff', directeur général de la t'ompagnie LA.cAMioBiiiEiiifË, tue de Trévise, 44, ï*«ris 

Des voyagenrs arrivés récemment de la Californie, et actuelle-
ment à Paris, ont réalisé des fortunes de quatre k cinq cent mille 
francs, en quelques mois de travail. 

Les associés-travailleurs doivent souscrire et acquitter comp-
tant neuf ou douze actions de cent francs, qui servent à leur pas-
sage; ils doivent être munis de bons certificats. 

La Compagnie délivre des actions contre des marchandises 
propres à l'exportation ; elle se charge aussi des consignations. 

L'émission dus actions donnant droit aux bénéfices de la pre-
mière expédition devant être arrêtée sous peu, el la liste des cent 
travailleurs composant les prochaines expéditions allant être close, 
il est important d'écrire immédiatement. 

Convocations d'actionnaire*. 

MM. les actionnaires de la société anonyme des Hauts-
Fourneaux et Forges de Denain el d'Anzin, sont prévenus 
que l'assemblée générale ordinaire aura lieu à Paris, le 
mercredi 29 janvier prochain, à midi, au siège de la so-
ciété, rue de la Chaussée-d'Antin, 57. 

Paris, le 24 décembre 1849. 

AVIS. 

MM. les actionnaires de la compagnie virginienne du 
Guyaudot, sont convoqués pour le jeudi 17 janvier 1850, 
à midi, en assemblée générale extraordinaire, au siège de 
la société, 30, rue de la Ferme-des Mathuiins, à l'eflet 
de prendre connaissance des démarches et des actes faits 
par les gérans, par suite des décisions prises par l'assem-
blée générale des actionnaires le. 26 juin 1847. (3198) 

AVIS ADX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 18. 

JOLIES CHAMRRES, 
par mois. — 

depuis 1 fr. *5 c. par jour, et dans les prix de HO, 30 et 40 francs 
• Petits et grands APPARTEMEMS depuis 50 fr. 

1 Alphabet(10tl gravures) 

2 Virilité. 
3 Exemples d'Écriture. 

(àram. Mjiiotnond 
:> .Mauvaislangagecorrigé 
6 Truite ponctuât. 
7 Arithmétique facile, 
s Mythologie. 

Géographie générale. 
10 — France. 
11 Slatistiquede la France 
12 Fontaine. 
13 Fiorian [avec notes). 
1 v BCsope annoté. 
13 Lectures du dimanche. 
16 Littérature: fVose. 
H —. Vers. 
18 Art noétiegne. 
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On vend les ouvrages séparément. Mais en adressant » 

M. PHILIPPART, libraire, rue Dauphine, ? 4 - Pans : u " D " 
de douze fr. sur la poste, on reçoit de suite franc de pori ■ 
1° les cinquante ouvrages {Bibliothèque Çoœplete, . -

lot.ric d'un miUionftots l*,«©* àïO,©*® fr .);3" une gravure 

La publication légale de* Acte* de Société est obligatoire, pour l'année 184», dan* les PETITES-AFFICHES • la CiAKETTE DES TRIHl/NACX et LE DROIT, 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M- E. LEFEBVRE, agréé, rue 
Montmartre, 148. 

De la groa»e dûment én forme exé-
cutoire d'un jugement coutradictoire-
nient rendu par le Tribunal de com-
merce de la Seine, le 14 décembre 
1849: 

Entre le sieur Auguste TALPOMBA, 
banquier, demeurant à Paris, boule-
vard Saint-Martin, 4, et la personne 
dénommée audit jugement ; 

Appert : 
Le Tribunal a déclaré oui comni» 

étant re--té il l'état d9 simple projet, 
l'acte de société reçu le t« r juillet U47, 
devant M» Faiseau-Lavanne, notaire a 

Paris , sous la raison TALPOMBA ei 
Comp. 

Pour extrait ; 
Signé E. LEFEEVRE . (1176) 

la société, i peine de nullité des enga-
gemens et de tous dommages-intérêts. 
Il est exclusivement interdit aux deux 
associés de souscrire aucun effet de 
commerce. Tom les achats devront 
être faits au comptant. 

Pour extrait : 
V. DILLOIS , agréé. (1177) 

Etude de M e V. DILLOIS, svocat-ag>-éé, 
sise à Paris, rue Saint -Marc, 30. 

D'u» «ele sous signatures privées, 
en daie, à Paris, du 17 décembre 184s, 
enregistré le i s du même mois.. 

Fait double entre : 1" M. Viclor LE-
MAYHE, f.'brica»t d^ ferblanterie, de-
meurant à Paris, rué des Cravilbers 

7. d'une pari: 
2« Et H. Zenon-Paul SF.NET, ouvrier 

ferblantier, demeurant i Paris , rue 
Quinc.mpoix, 10, d'autre part; 

Il appert : 
Qu'il est f irmé entre les susnommés 

une société en nom collectif, pour la 
fabrication et la vente des articles de 
ferblanterie polie et de tous autres ar-
ticles 'le leur état,.dans un fonds situé 
à Paris, rue des Gravil iers,7, déjà ex 

ntoilé par M. Lemayre; 
Que la durée de la société est fixée 

à »ix années consécutives, qui t ,-m-
nenceroni à courir le i« janvier 1850 

pour-iinir le i" janvier »» 5 «; , 
La raison sociale sera LEMA\RE et 

ftFNFT La signature sociale appartien-

dra iux dnu associés, il ne pourra en 

être fait usage que pour lesnflaires de 

Cabinet de M. Ch. CORDONN1EP., an-
cien iprincipal clerc d'avoué, rue 
Chabannais, 10, à Paris. 

D'un acte sous signatures privées, 
en daie à Paris du 17 décembre 1849, 
enregistré le 21 fiu même mois, folio 
20, verso, case 1, par de Lestang, qui 

a reçu & fr. 50 c, 
Il appert que la société en nom col-

lacnr, formée parade sous sir-natures 
privées, enregistra à Paris le laoeio-
bre 18S7, folio 8, recto, c. 1 i 3, par 
e receveur qui a peiçu 1rs itroits, en-

tre H Th." BPiIEKKE. demeurant rue 
Saint-Etienne, lt, i Balignolles, et M. 
l.OREAU OLL1NILT, propriétaire, de-
msunni aussi a Ba-ignoil?-, rue For-
lin, u; som la raison TH. BBlRRIiE lt 
C«, pour l'exploitation de la brasserie 
é 'S itaiignnlles, a élé d'un coinmaB 

aocoid dissoute 3 partir dndit jour, et 
que M Biicrre a éié nommé liquida-
teur -avec tous les pouvoirs les plus 
étendus pour faire la liquidation. 

Pour extrait : 
Ch. COEDONMEB. (1178) 

Cabinet de M. E. B.F.M01V1LLE, rue 
du Faubonrg-Si-nenis, 21. 

n'un acte sous seing privé, portant 
eeTte ineniioa : enregistré i esris le 
24 décert.bre IM9, folio 32, reelo. 
case 7: reçu : 5 fr. 50 c; signé d'Ar 
wengand ; 

Fan double entre M, Jules BARTHE-
LEMY, propriétaire, d meurnul i Pa 
ris, rue Cadet, 2f , et M Pierre-Siffien 
OUMONT, artiste, demeurant à Paris, 
passage Jouftruv, 87, 

11 appert : 
Il a été formé entre les sieurs Bar-

lh8lémy et Duraont une société en nom 

collectif, ayant pour but l'exploitation 
d'un commerce de lallaaux d'art et 
d'eocadremens en tous genres, sous la 
raison sociale DDMONT et C« ; le siège 
social, à Paris, passage Jouffroy, 39. 

Lés opérations de cette société de-
vront être faites au comptas! ; la si-
gnature seciale sera ÙU.MOXT et C=; 
ebaque asiocié aura cette signature 
pour les affaires de la société, mais il 
ne pourra être souscrit aucuns billets, 
valeurs, etc., etc., au nom de la socié-
té, si cela devenait nëctssa re, sans le 
eoncours et la signature particulière 
des deux associés. 

Là durée de la société est fixée à 
neuf sanêe-s, i p>rtir du la décembre 
1849. avsc facu té po :ir chaque associé 
d'eu provoquer la dis>ulunon au bout 
de la première ou do la deuxième pê-
riodede. trois ans,en prévenant son co-
associé six mois à l'avance. En ce ras, 
l'associé, qui -n'aura point provoqué 
la dis olution , pourra con-erver le 
fonds de commerce, les dioit* y atta-
chés et les marchandises, i dire d'ex-
perts convenus ou nommés d'olfice. 11 
aura nu an pour payer ce dont il sera 
reconnu débiteur, et il conservera seul 
la liquidation. Au cas ce mort, la dis-
solution aura lieu ,te plein droit, et 
l'a^soiié survivant pourra procéder 
comme il vient d'être dit Entin, au 
cas de perte des Iruis quarts du espi-
tii primitif, l'un acsi associés pourra 
provoquer cette dissolution, et la li 
qu dation appartiendra aux deux asso-
ciés conjointe nunt 

M Barthélémy apporte à la société 
un» somme de mille francs, et H. Uu-
mool 4on industrie seulement. Le mo 
biiier, autre que c>-lui iud;iSiriel, est la 
propriété particulière de Mme llarlhè-
lémy. 

E. Rsjicivrii .E. (U7S) 

TE1BCJUL DE COMMERCE. 

Liquidation* judiciaires. 

(nÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

COSVOCATIOKS DE CRÉANCIERS 

'Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers 

COKCOllDATS. 

Du sieur TANNEVEAU (Edme), ent. 
de maçonnerie, à Passy, rue Basse, le 
31 décembre à 2 heures l|2 [N° 300 
du gr.j; 

Du sieur BLAN'CHIN atué (Fran-
çois-Sébastien) , mécsaiciea, quai 
Valmy, 115, le 31 déesmbre à i beure 

tN»;809 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat , ou, s il y a lieu, s'tnit ndre dé-

clarer en état d union, ef, jla/is ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur 1rs faits de la gestion r/ue sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NoTi. Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

REDISES A HUITAINE. 

Du sieur GROGNET (Jean-Louis , 
maître mtçon, à Vaugirard. le 31 dé-
cembre à 2 heures i|2 fN" 517 du gr.]. 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat, l'admettre, s'il y 

a lieu, ou passer à la formation de 

l 'union, et, dans ce cas, donner leur 

avis sur l'utilité du maint/en ou du 

remplacement des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 

fait relever de la déchéance. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 

Jugements du Tribunal dt ceniWm e 

de Paris, du 13 née. 1149, gui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur DESFOBGES (Nicolas), 
md de vins, rue de Denain, 4, nomme 
M. Evette juge-commissaire, et M. 
Pellerin, rue Geoffroy -Marie, 3, syn-

dic provisoire [K» 92t8 du gr.]; 

Jugemensdu Tribunal de commerce 
de Paris, du 24 DÉC . 1849, gui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement Voavertureauditjoi.tr : 

Du sieur RABOrSSON 'Etienne-Hec-
tor), chaudronnier plombier, à Vin-
cennes, rae de l'Hôiebde-Ville, 17, 
nomme M. Larue juge-commisssaire, 
et M Geoffroy, rue d'Argenteuil, 41, 
syndic proyi»oire fN" 9240 du gr.j; 

Du sieur TOCTKO (Charles , four-
reur, rue du 24 Février, 2, nomme M. 
Ktéin juge-commissaire, etM. Sergent, 

Pinon to, syndic provisoire [S» 
9241 du gr.]. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont ineilés a se tendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées d.s faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RICHARD, négociant, rue 
des Lombards, 3*, le 2 jsnvier à 9 
heur* s (N 0 S230du gr.]; 

Du sieur DESFORGES (Nicolas), md 
de vins, rue d * Denain, 4, le 31 dé-
cembre à 11 heures [N» 921» du gr ]; 

Du sieur VINCENT (Auguste Dési-
ré), petsoaaellement, décédé, md de 
rouviaulés, ayant demeuré passage 
Vivienne, 18, le 2 janvier à 9 heures 

[N° 922S du gr.]; 

Delà société VINCENT, RE NET et 
C', mds de nouveautés, rue Richelieu, 
»3, le * janvier à 9 heures [N° »224 

du gr.]. 

Pour assister à l'assemblée dans h 

auelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition] de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemeus de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

PRODLG110N DE TITRES. 

Sont incités à produire, dans le délai 

ievia&t jours, h dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, HM. les créan-

ciers : 

Du sieur GELIOT (Louis-Malhurin), 
plombier, rue st-André -iies Arts, 32, 
entre les mains de M. Heroa, faub. 
Poissonnière, 14, syndic de la faillite 
UV 9135 du gr.]; 

Pour, en conformité de l article 493 
de la loi du 28 mai |838, être procédé 

à la vérif.calion des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

KM. letcreancior. compotantl'miioo 
le la faillite du sieur NOËL (Pierre), 
md de musique, passage des Pano-
ramas, sont invités a se rendre, le 
3t décembre à 2 heures el demie, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'artieie 537 
de U loi du 28 mai 1838, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par les 
syudics, le débattre, le clore et l'arrê 
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur l 'ex-
cucabilité du failli [N« 8943 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'o-
nion 4e la faillite du sieur COLLIN 

v Henri - Pierre - Louis), md de cou-
lenrs, rue St-Honoré, 320, sont inv. 

à se rendre, le 31 décembre à 9 heu-
res précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conforro. à l'art. 537 du 
Code de commerce, entendre le compte 
déflnitit qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge de leurs fonction) 
et donner leur avis sur l'excutabilité 
du failli [N« 8912 du gr.]. 

Messieurs les créanciers composant 
l'union de la faillite du sieur RENAUD 

(Benoît), marchand de chapeaux de 
paille , rue Saint-Honoré , 11. 34J, 
sont inv. à se rendre, le 31 décembre 
à 2 h. 1|2, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'article 
537 du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et l'ar-
rêter; leur donner décharge de leuri 
fonctions et donner leur avis sur l'ei -
cusabilité du failli [N° 7795 du gr.]. 

çeis'- André - Hippelyte), limonadier, 
rue Montmartre, 171, et ce, faute a a-
voir obtenu un concordat, dit, en con-
séquence, que ce dernier demeurera 
soumis aux incapacité» attachées a la-
dite qualification; maintient pour 8ja-
dic de l'union le sieur Tiphagne, îau-

bourg Montmartre, m [N* 8816 «» 

gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 2Ï DÉCEMBRE 18»> 

KBur HEURES : FauchoB-Souehet md 

de bijouteries, afhfm. ap
r
,
es

 .
u
.
n
 °"';. 

ONZE HEURES : Davaut, ent.^d» U 
mens, vérif. - Beau et Laroze, «ai-
da bâtimens, clot. - Desprez. «Qi 

teur libraire, conc. .„„„. ;d 
u„i HEURE : Manger, nourris eu r, .a-

TROIS HEURES : Coffinesu, •«'• ̂ fj}, 
çonnerie, id. - Moreau, epciçr, 
feïd décomptes. -Bouvot D^v^ 

lapidaire, id. - Gaugatn, ml 

fontes, clôt. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DELBOURG 
(Gérard;, fat), de brodeii-s, r. des Jeû-
neurs . 1 , sont inv. â se rendre, le 3 1 
déermbre a 11 heures, palais duTri-
buriàl de commerce, salle des assem-
blées dts faillites, pour procéder au 
repip'ac^ment de M Pochard, syndic 
définitif, décédé [N» 1436 du gr.]; 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
des sieurs CLIN et C e , mds de nou 
Teautés, rue de la Monnaie, 9 et il, 
peuvent se présenter chez M. Duval-
Vaucluse, syndic, rue Grange-aux-
Belles, 5. pour toucher un dividende 
de 12 p. iao dans h première réparti 
lion [N* 8887 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 29 mai 1S49, lequel 
qual.lie faillite la cessation de paie-
mens du sieur D1VERNERESSE (Fran-

Oécès et inbumatio»»»' 

Du 23 décembre 1849,- M'!?.^' 
defer, 40 ans, "rue St-Sicolas-d A°»n. 

S. - Mme Morel, Si ans, rue 
vite, - M.Hamon, 51 a ns, ru» • 
quetonne, 20. - Mlle Deduimej.^ 

ans, rue Sl-Sauvcur, ?4. — »» _ 
zanne, «Sans, rue Dauphine, •■ 
m. Morel, 35 ans, rue Hautefeui»»,

: 
- Mlle Duché. 37 ass, ruejej»<> 
95 .-Mm.Biot, 3:.ans,à laC i-iiq 
— Mme vintujol, 77 ans, rue Gai» 1 > 
3 _ Mme d 'Aumabe, 82 ans, ru"_ 
pot-de Fer St Sulpice. 10. J- * _ 
haiu. 72 ans, rue Mouff tard, i" 
M. Guillaumain, 77 ans, rue de s 1 
les,4;-M.Brion,5

t
,ans,r^eduM 

tre-St-Jacques, 9. — M. aeigu > 
ans, rue d'Eefer. 117. -Mme Mercier, 

8 tans, rue Gracieuse, it. 

BRETON. 

Enregistré a Pari», le Décembre 1849, F. 

Reçu un fr»ne dis eenti» *» 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Po-ar légalisation de la signature A. GUYOT. 

Le maire du l" arrondiasen>ePlr 


